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LE CETEAU DICOLOGOGLOSSA CUISE AT A (MOREAU) 

SA BIOLOGIE ET SA PECHE 

DANS L E SUD DU GOLFE DE GASCOGNE 

par A. FOREST 

Abstract. 

This study deals with Dicologoglossa cuneata ( M O R E A U ) , a small soleid fish which is listed 
among the species of the N E A F C Recommandation 2 and exploited by the « artisan » trawlers 
in the South of the Bay of Biscay. 

The gonads/gutted fish weights ratio has been calculated throughout a year, and it shows 
that young Dicologoglossa are able to reproduce at age-groupe II. Spawning takes place during 
the third quarter. 

Growth has been determined by otoliths reading and length frequency analysis ; B E R T A L A N F F Y ' S 
and G O M P E R T Z ' S equations parameters have been calculated. 

Length and age composition of La Rochelle landings have been studied, and attemps to esti
mate the instantaneous rate of total mortality have been made. 

The results are : males Z 3 — 5 = 0.74 and 0.83 
females Z 3 — 5 = 0.96 and 1.35 

Selectivity experiments carried out on board of R / V « La Pelagia » give a selection factor 
of 3.9. The estimation of the effect of change in the codend mesh size on the catches has been 
calculated by the G U L L A N D ' S method. It is clear, from this estimation, that an increase of mesh 
size from 40 mm to 50 mm would result in an immediate decrease of the landings, but in a long-
term increase of them and in a better protection of the other species. 

Introduction. 

Pendant longtemps, devant l ' impossibil i té de les évaluer , les ressources vivantes marines ont 
semblé inépuisables . Cependant un besoin croissant en protéines d'origine animale et les progrès 
très rapides des techniques de pêche ont montré d'une façon très alarmante que les richesses de 
la mer n'éta ient pas i l l imitées et pouvaient faire l'objet d'une exploitation excessive : si très rapi
dement les stocks de phoques et de grands cé tacés se sont avérés vu lnérab les , de nombreux 
exemples ont montré que même les populations de poissons pouvaient être déséqui l ibrées par l'acti
vité humaine, et le problème de la surexploitation de la plupart des stocks existants est devenu de 
plus en plus pressant. Selon les chiffres publ iés par la F . A . O . la production mondiale de poissons 
ne cesse d'augmenter, mais, depuis 1968, on assiste à un net ralentissement des apports. 

Aussi, très vite est apparue la nécess i té d'une concertation internationale afin de lutter contre 
une exploitation anarchique des ressources de la mer et d'obtenir une production aussi é levée que 
possible sans compromettre l'avenir. 

Rev. Trav. Inst. Pêches marit., 39 (1), p. 5-62. 
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L 'aménagement des pèches implique la connaissance des mécanismes qui déterminent l 'état 
d'une population exploitée . Chaque stock fonctionne comme un sys tème ouvert : tandis que le 
recrutement et la croissance tendent à faire augmenter sa biomasse, la morta l i té qu'elle soit natu
relle ou due à la pêche, contribue à sa diminution. Sous l'effet de ces facteurs antagonistes un 
stock tend toujours vers un état d 'équi l ibre . Pour aménage r celui-ci à son profit, l'homme ne peut 
agir que sur deux paramèt res : le coefficient de morta l i té due à la pêche (F) et l ' âge à la première 
capture (tc). 

Dans la pratique, cette action se traduira par un certain nombre de mesures de caractère rég le 
mentaire : limitation du nombre des bateaux ou du temps de pêche et surtout fixation de quotas, 
pour agir sur F ; cantonnements et surtout adoption d'un maillage minimal pour les filets et d'une 
taille l éga le pour chaque espèce, lorsqu'on veut jouer sur tc. 

Pour harmoniser leur politique des pêches , la plupart des pays à vocation maritime ont s igné 
des conventions et créé des commissions rég iona les . C'est ainsi qu'en Europe, dès 1946, 12 pays 
signaient une convention pour la rég lementat ion du maillage des filets et des tailles marchandes 
des poissons; une « C o m m i s s i o n permanente pour l'application de la Convention de 1946 » était 
inst i tuée. La zone d'application ne s 'étendant qu'au nord du 48° N dans l'Atlantique-est et dans 
l 'océan Arctique, en 1959 une nouvelle Convention remplaça i t la précédente . Elle prévoya i t toutes 
les mesures nécessa i res à une « exploitation rationnelle des pêcher ies de l'Atlantique du nord-est 
et des mers adjacentes » . Cette nouvelle Convention créait éga lement une « Commission des 
Pêcher ies de l'Atlantique du nord-est » ( N E A F C ) au sein de laquelle chaque état est représenté . 
La Commission émet des « Recommandations » que les états membres sont tenus d'appliquer s'il 
n'y font pas opposition dans un délai de trois mois. Pour fonder ses recommandations sur des 
bases scientifiques, la Commission sollicite les avis du « Conseil international pour l 'Exploration 
de la Mer » . A titre d'exemple, on notera qu'actuellement le maillage rég lementa i re des poches de 
chalut au sud du para l l è le de 48° N est de 60 mm (maille ét i rée) pour les nappes en fil s yn thé 
tique simple et de 65 mm pour les nappes en fil synthét ique double. Para l l è lement , la taille léga le 
est fixée à 30 cm pour le merlu et à 24 cm pour la sole. Toutefois, la Recommandation 2, consa
crée aux pêcher ies mixtes, prévoit que des déroga t ions peuvent être accordées pour la pêche de 
certaines espèces dûment l is tées . 

Jusqu'ici, l'action des Commissions rég iona les a rarement suffi à rationaliser l'exploitation des 
stocks de poissons. Dans le proche Atlantique, notamment, de nombreux stocks d 'espèces démersa les 
sont surexplo i tés . Parmi eux, c'est celui du merlu, Mertuccius mecluccius (LINNÉ) dont la situa
tion est la plus préoccupante . 

Cette espèce représente, à elle seule, plus du quart de la valeur des poissons de fond débar
qués dans les ports français de la côte atlantique. De 1961 à 1972, ces apports ont chuté de 46 % 
alors que dans le même temps la puissance globale de la flottille augmentait de 69 % . Une telle 
évolution est caractér i s t ique d'une pêche où l ' â ge à la première capture est beaucoup trop faible 
pour la valeur de la mortal i té due à la pêche. Il serait donc nécessa i re d'augmenter cons idérable
ment le maillage des filets et de créer de vastes cantonnements permanents sur les nurseries à 
merlu du golfe de Gascogne. Malheureusement de nombreuses difficultés s'opposent à la mise en 
pratique de ces mesures. O n notera, en particulier, le fait que les pêcher ies du golfe de Gascogne 
sont des pêcher ies mixtes, c 'es t -à -d i re que plusieurs espèces d'importance commerciale y sont 
exploi tées sur les mêmes fonds. Certaines d'entre elles, comme la langoustine ou le céteau figurent 
dans la Recommandation 2 du N E A F C et peuvent donc être pêchées avec des filets à petites 
mailles. Lorsque le biotope de l'une d'elles coïncide avec les nurseries du merlu, les répercuss ions 
de sa pêche sur le stock de merlu peuvent être cons idérables . C'est le cas pour la langoustine. Dans 
le golfe de Gascogne, la quas i - tota l i té des chalutiers possèdent des « dérogat ions », c 'es t -à-d ire 
l'autorisation d'utiliser des maillages allant de 50 mm pour la pêche de la langoustine à 24 mm pour 
celle des crevettes. 11 est d'autant plus in téressant de bien connaî t re ces pêches que la flottille arti
sanale ne cesse de se développer : en 1972, elle représenta i t 40,7 % de la puissance totale des cha
lutiers des ports français de la côte atlantique. 

Parmi les « pêches spéc ia les », celle du céteau n'est pas la plus importante. Pourtant, dans 
le sud du golfe, nombreux sont les artisans qui possèdent une dérogat ion pour sa pêche. La rég le 
mentation (décrets du 1 e r septembre 1936 et du 5 juillet 1963) autorise, pour celle-ci, l'utilisation 
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d'une maille de 4 0 mm (fil synthé t ique simple) ou 4 5 mm (fil synthé t ique double) dans une zone 
limitée par la côte et des lignes passant par les points suivants : 4 6 ° 10 ' N - 0 1 ° 3 6 ' O , 4 6 ° 0 5 ' N -
0 1 ° 4 4 ' O , 4 5 ° 4 0 ' N - 0 1 ° 3 4 ' O , 4 4 ° 4 0 ' N - 0 1 ° 34 ' O . 

En outre, les chalutiers doivent : 

a) posséder à bord un filet dont le maillage soit rég lementa i re (65 mm), le chalut de 4 0 mm 
étant réservé à la seule pêche du céteau, 

b) rapporter 2 5 % de céteau dans leur pêche. 

Enfin, la taille l éga le du céteau a été fixée à 12 cm. 

Faute de travaux antér ieurs , cette rég lementat ion ne s'appuie sur aucune base scientifique 
solide, et c'est pour tenter de pallier cette lacune que nous avons entrepris ce travail qui trouve sa 
place dans le cadre plus généra l d'une étude de la pêche artisanale rochelaise. 

I. - Généralités. 

A. Historique des travaux. 

C'est à M O R E A U ( 1 8 8 1 ) que l'on doit la description originale de l 'espèce communément appe
lée céteau. Il la décrit du golfe de Gascogne sous le binom de Solea cuneata de L A P Y L A I E . Ce 
dernier auteur avait en effet, dès 1835 , dés igné le céteau sous ce nom qui, sans M O R E A U , serait resté 
momen nudum. La description par certains auteurs de Sole idés de provenances diverses, africaine en 
particulier, sous des noms différents, a créé ul tér ieurement une certaine confusion dans les dia¬
gnoses. C'est le cas de K A U P ( 1858 ) puis de P E L L E G R I N (1907 ) qui étudie sous le nom de Solea 
senegalensis var. m'baoensis des individus provenant du Sénéga l . F A G E (1912 ) et K Y L E ( 1913 ) ont 
tenté d 'établ ir , parmi les espèces décr i tes , celles qu'il fallait rapporter ent ièrement ou en partie à 
Solea cuneata. Il faut attendre 1 9 2 7 et la créat ion du genre Dicologoglossa par C H A S A N A U D puis 
divers travaux du même auteur (1928 , 1930 , 1 9 3 1 , 1933 , C H A B A N A U D et M O N O D 1 9 2 7 ) pour que 
toute ambigu ï té soit levée, et la diagnose de l 'espèce cuneata définitivement établ ie . Selon C H A B A 
NAUD, il faut rattacher à Dicologoglossa cuneata ( M O R E A U ) les espèces suivantes : So/ea senega-
lensis m'baoensis P E L L E G R I N , Solea angulosa (pro parte) K A U P , Solea vulgaris P E L L E G R I N , proba
blement Pleuronectes angulatus G U I C H E N O T et Solea senegalensis M E T Z E L A A R . 

Le plus souvent, ces études de sys témat ique sont accompagnées de données sur la répartit ion 
g é o g r a p h i q u e ; c'est le cas de celles de M O R E A U ( 1 8 8 1 ) , K Y L E ( 1 9 1 3 ) , F O W L E R ( 1 9 3 6 ) , C H A B A N A U D 

(1927 , 1938 , 1939 , 1 9 4 7 ) , P O L L ( 1 9 4 9 ) , D I E U Z E I D E , N O V E L L A et R O L A N D ( 1 9 5 5 ) , L O Z A N O - R E Y ( 1 9 6 0 ) , 

N I E L S E N ( 1 9 6 3 ) , B L A C H E , C A D E N A T et S T A U C H ( 1 9 7 0 ) . 

Divers auteurs, au cours de recherches sur les peuplements ichthyologiques côtiers ont abordé 
l 'étude de sa répart i t ion ba thymétr ique , en Afrique notamment : D U R A N D (1967 ) au Congo et au 
Dahomey, C O L L I G N O N (1969 , 1 9 7 0 ) au Maroc, M A U R I N ( 1 9 6 8 ) , M A U R I N , L O Z A N O C A B O et B O N N E T 

( 1970 ) ainsi que A L D E B E R T ( 1970 ) en Mauritanie. C O L L I G N O N ( 1 9 7 1 ) a fourni quelques indica
tions sur les variations sa i sonnières d'abondance au Maroc, tandis que S O R B E ( 1972 ) précise le 
régime alimentaire dans la région d'Arcachon. Signalons enfin que C H A Î N E ( 1936 ) puis B A U Z A 
R U L L A N ( 1956 ) et S C H M I D T ( 1968 ) en ont décrit les otolithes (sagitta). 

B. Connaissances acquises. 

1 ] Anatomie, morphologie. 

Le genre Dicologoglossa se sépare des Solea ss. str. par plusieurs ca rac tè res anatomiques : 
position de l 'œi l migrateur, forme de l'urohyal. Le nombre des vertèbres (43 - 4 5 ) est très différent 
de celui de Solea solea (LINNÉ) : 4 9 - 52 . La morphologie toutefois suffit pour le distinguer d'es
pèces de forme voisine (jeunes soles notamment) ou portant le même nom vulgaire dans certaines 
régions et avec lesquelles il est parfois confondu dans les halles à marée , comme c'est le cas avec 
Microchivus variegatus ( D O N O V A N ) qui est représenté (fig. 1 ). Le corps est plus a l longé que chez la 
plupart des autres Soleidae. Les écai l les qui le recouvrent se détachent beaucoup plus facilement que 
chez la sole. La ligne la téra le possède 105 à 132 écai l les tubulées contre 116 à 163 chez Solea solea et, 
de plus, sa branche supratemporale dessine une sinuosité très marquée vers l ' a rr ière alors qu'elle est 
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seulement incurvée chez l'autre espèce. La face occulée, de couleur brun-chocolat présente des taches 
bleuâtres caractér i s t iques . Le museau est anguleux et recouvre légèrement la symphyse mandibulaire. 
Les nageoires pectorale et caudale présentent un développement plus grand que chez la sole ; la 
seconde, en particulier, représente 1/7 E de la longueur totale contre Î / I O ' chez Solea solea. Sur la 
face occulée, les deux premiers rayons de la pectorale sont plus longs que les suivants, ce qui donne à 
la nageoire une forme triangulaire très marquée ; enfin, celle-ci possède une tache noire qui ne s'étend 
pas jusqu ' à son extrémité , contrairement à ce que l'on constate chez les soles. 

2) Répartition. 

Cette espèce essentiellement côtière se rencontre sur les fonds de sable vaseux depuis la côte 
jusque vers 8 0 - 1 0 0 m. Cependant, D I E U Z E I D E et R O L A N D (1958 ) citent des captures entre 100 et 

2 5 0 m alors que M A U R I N et coll. ( 1970 ) puis A I . D E B E R T ( 1970 ) en signalent entre 2 2 5 et 4 0 0 m en 

Céteau (Dicologoglossa cuneata) 

Sole-perdrix (Microchirus variegatus) 
FIG. 1. — Morphologie du céteau et de la sole-perdrix. 

Mauritanie. Son aire de répart i t ion, assez vaste mais discontinue, s 'étend depuis le golfe de Gas
cogne jusqu'en Afrique du Sud, et semble même remonter dans l 'océan Indien (hauts-fonds de la 
région du Cap, C H A B A N A U D 1 9 3 8 ) . T r è s abondant en Mauritanie et au Maroc, Dicologoglossa 
cuneata ( M O R E A U ) est rare le long des côtes ibér iques (s ignalé dans la baie de Cadix) ; plus au 
sud, il semble même absent du golfe de Guinée . E n Méd i t e r r anée , il se rencontre sur les côtes 
d'Afrique du Nord ju squ ' à Alger ainsi qu'en mer d'Alboran. Notons que L E V Ê Q U E ( 1963 ) en signale 
un exemplaire récolté en Camargue. Dans le golfe de Gascogne, le céteau se trouve depuis l'em
bouchure de la Loire jusqu ' à la latitude d'Arcachon qu'il ne semble pas dépasser vers le sud. 
F O W L E R (1936 ) le cite d'Arcachon, Bayonne, Saint-Jean-de-Luz, mais ii est possible qu'intervienne 
ici une confusion : dans le sud du golfe le vocable céteau dés igne non plus Dicologoglossa cuneata 
( M O R E A U ) mais Microchirus variegatus ( D O N O V A N ) , ce dernier étant le plus fréquent dans les 
pêches commerciales débarquées dans ces ports. Le maximum d'abondance de Dicologoglossa 
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cuneata ( M O R E A U ) se situe entre l ' î le d 'Oléron et Arcachon sur les sables vaseux et les sables fins, 
de 0 à 80-100 m. 

Selon S O R B E (1972) la nourriture du céteau se compose essentiellement de crus tacés et les 
Amphipodes constituent son groupe de proies préférent ie l les ; Po lychètes , Natantia et Brachyoures 
interviennent éga lement quoiqu'en quant i tés moindres. 11 semble enfin qu'il existe des variations 
sa isonnières de la consommation qui diminue pendant l'hiver. 

II. - Méthode de travail. 

A. Généralités. 

Dans les études de stocks réa l i sées à partir des pêches commerciales, deux catégor ies de don
nées sont part icu l ièrement importantes : 

a) des statistiques déta i l l ées où la production et l'effort de pêche correspondant sont ven
tilés selon leur origine ; 

b) des observations effectuées par les biologistes sur des échant i l lons représentat i fs des cap
tures : mensurations, pesées , pré lèvements pour la déterminat ion de l ' âge , du sexe, etc. 

Les statistiques établ ies par la Direction des pêches g râce aux éléments fournis par les Quar
tiers des Affaires maritimes sont loin de correspondre aux exigences de la dynamique des popula
tions : en France, l 'Administration ne possède pas les structures nécessa i res pour récolter pa ra l l è 
lement les informations sur les apports, leur origine et la durée de la pêche. C'est pourquoi, l'Ins
titut des Pêches a été amené à mettre en place à La Rochelle, puis à Lorient son propre réseau de 
collecte des données pour pouvoir disposer des matér i aux indispensables à ses recherches. 

B. Statistiques de pêche. 

Depuis 1966, l'Institut des Pêches établit à La Rochelle des statistiques où les apports et 
l'effort de pêche sont répar t i s selon leur origine. Pour obtenir ces résu l ta ts , la production doit être 
re levée vente par vente pour chaque bateau ; para l lè lement , on note les lieux et le temps de pêche. 
Tout d'abord l imitées au merlu et à la dorade, Pagellus centrodontus ( D E L A R O C H E ) , ces statistiques 
ont été progressivement é tendues à d'autres espèces . Le céteau est pris en compte depuis 1971. 

I ) Production. 
Les récapi tu la t ions journa l iè res de la Chambre de Commerce de La Rochelle ne font pas appa

raî tre les apports par navire. Les re levés doivent donc être faits à partir des carnets de vente de 
la Halle à marée . Ce travail fastidieux, d'abord fait pas l ' I . S . T . P . M . est assuré actuellement par 
le Fond Rég iona l d'Organisation du M a r c h é ( F R O M ) qui en transmet copie à l'Institut des Pêches . 
Pour la période antér ieure à 1971, l ' I . S . T . P . M . ne posséda i t pas de données de production sur le 
céteau. Nous avons dû les relever nous-mêmes sur les fiches du F R O M pour la pér iode allant 
d'août 1968 à décembre 1970 et directement sur les carnets de vente pour la première partie de 
l 'année 1968. 

II faut noter que nous savons, sans toutefois être en mesure de l ' éva luer exactement, qu'une 
petite partie de la pêche ne passe pas par les circuits commerciaux officiels et échappe ainsi à tout 
contrôle. 

2) Effort de pêche et origine des captures. 

Temps de pêche et origine des captures ne peuvent être obtenus qu ' auprès des patrons des 
chalutiers; aussi, chaque matin, de 1966 à 1970, une enquête verbale a-t-elle été réa l isée par un 
agent de l ' I . S . T . P . M . auprè s de ceux dont le navire éta i t inscrit à la vente. E n 1971, le sys tème 
a été amél ioré par la distribution de fiches de pêche, où dates d 'entrée et de sortie du port, nom
bre de jours de pêche, d 'arrêt (au 1/2 jour p r è s ) , zones et profondeur de chalutage en mètres sont 
notés. Le découpage util isé pour la localisation des lieux de pêche est une subdivision du décou
page international du C I E M ; la figure 2 en donne la nomenclature. Dans le cas du chalutage de 
fond, la notion de temps de pêche ne prête pas à confusion. Il est plus dél icat , en revanche, d 'é ta
blir le pouvoir de pêche. Une méthode rigoureuse consiste à comparer les pêches par unité de temps 
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de chaque navire à celles d'un navire standard mais elle est lourde et difficile à généra l i ser . G U I C H E T 
( 1 9 7 0 ) , qui l'a uti l isée, a montré en outre que le pouvoir de pêche, pour la flottille rochelaise, était 
étroitement lié avec la puissance des navires car la plus grande partie de cette dernière est util isée 
pour la traction du filet. Pour notre part, ne connaissant ni le nombre ni la durée des traicts réa
lisés par chacun des bateaux au cours de leurs marées , nous avons défini le temps de pêche comme 
nombre de jours pa s sé s à pêcher, et pris pour l'effort l 'unité adoptée par l ' I . S . T . P . M . : produit du 
nombre de jours de pêche par la puissance du moteur expr imée en centaine de chevaux. L'effort 
de pêche, pendant une période donnée est donc expr imé par la formule : 

P i Ji_ 

~~ ~Too 

où P i est la puissance d'un navire i, Ji son nombre de jours de pêche. 

Cependant, si la grande major i té des bateaux ayant débarqué du céteau à La Rochelle possède 
une dérogat ion sur les maillages, certains artisans ne l'ont pas et travaillent, au moins en principe, 
avec des chaluts à maille de 6 5 mm ; ils peuvent néanmoins ramener du céteau ; d'autre part, en 
dehors de la zone définie par la recommandation du N E A F C , tous les artisans, même s'ils ont une 
dérogat ion devraient pêcher avec un maillage de 6 5 mm. Afin de tenir compte de ce facteur mail¬
lage, qui n'intervient pas dans la formule de calcul de l'effort, il a été procédé comme suit. 

a) Chalutiers possédant la dérogat ion sur les maillages, travaillant au sud du 4 6 ° N , débar
quant ou non du céteau : c'est le cas généra l , l'effort a été ca lculé selon la formule ci-dessus. 

b) Chalutiers sans dérogat ion sur les maillages, quelle que soit leur zone de pêche : si du céteau 
est débarqué , l'effort est ca lculé comme ci-dessus ; sinon il est considéré comme nul pour le céteau. 
Cette méthode est assez arbitraire ; il faut cependant noter que dans la major i té des cas les navires 
possèdent une dérogat ion . Ceux qui ne l'ont pas sont en généra l des chalutiers de puissance plus 
élevée, effectuant occasionnellement une marée dans ces zones et qui, le plus souvent, chalutent 
plus profond que le reste de la flottille ( 1 0 0 - 1 1 0 m au lieu de 4 0 à 8 0 m), c 'es t -à -d i re à des pro
fondeurs où le céteau devient très rare. 

Signalons éga lement que pour les années 1 9 6 8 à 1970 , seul le nombre de jours d'absence du 
port était connu. Or , dans la formule de calcul de l'effort, c'est le nombre de jours de pêche qui est 
uti l isé. La conversion a été faite à l'aide d'un coefficient calculé pour l ' année 1971 : 

temps de pêche : 0 ,91 X temps d'absence 
Enfin, pour certains bateaux il n'existe pas de fiche de pêche, soit qu'ils n'en remplissent jamais 

(refus du patron) ou seulement occasionnellement ; il a été possible d'obtenir le temps d'absence au 
port g râce aux carnets d 'entrée et de sortie des navires établ is par les services du port. Le coeffi
cient de pondérat ion défini ci-dessus a permis la transformation en nombre de jours de pêche. Pour 
chaque mois l'effort total de ces navires a été vent i lé dans les différents secteurs fréquentés par la 
flottille, proportionnellement à l'effort exercé dans chacun d'eux durant le mois par les autres ; il 
a été procédé de même pour les apports de ces navires, répar t i s dans les différentes subdivisions 
proportionnellement aux apports provenant de chacune d'elles. Il faut noter que ces bateaux, pour 
lesquels aucune indication n'est obtenue, restent assez rares : en 1972 une fiche de pêche a été 
obtenue pour 8 5 % des marées réa l i sées par des navires vendant à La Rochelle. Certains chalu
tiers ont pu fréquenter plusieurs zones de pêche au cours de la même marée ; apports et effort ont 
été vent i lés proportionnellement au nombre de jours de pêche dans chacun d'eux. 

Il a donc été possible de connaître , par secteur et par mois, les apports et les efforts de 1968 
à 1 972 . 

C. Echantillonnage. 

1) Mensurations. 

Afin de connaî tre la composition en taille puis en â g e des captures de céteau, des mensurations 
ont été effectuées à la criée de La Rochelle de novembre 1971 à décembre 1972 . Elles ont porté 
sur les apports provenant des deux principales zones de pêche (VIIIb 3 et VIIIb 5 ) qui fournissent 
environ 8 0 % des prises. Une caisse et demie, soit 4 5 kg de céteau, ont été mesurés au demi-centi
mètre inférieur chaque mois, à raison de 1/4 de caisse par séance, soit environ 150 individus. La 
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répartit ion entre les secteurs a été faite proportionnellement aux quant i tés pêchées et à la variance 
de la distribution des tailles pendant le mois précédent . Pratiquement, chaque mois, -quatre fois 1/4 
de caisse ont été mesurés pour la subdivision VI I Ib 3 , deux fois 1/4 de caisse pour VII Ib 5 . A u total 
10 790 individus ont été échant i l lonnés sans qu'i l soit possible d'en déterminer le sexe, aucun 
caractère externe ne permettant la distinction entre mâles et femelles. 

2) Echantillonnage pour observation au laboratoire. 

A bord des chalutiers de pêche artisanale, le céteau, comme beaucoup d'autres espèces , est 
éviscéré avant sa mise en cale et son g l a ç age . A u port, la pêche de chaque bateau est débarquée en 
vrac, dég lacée , triée par espèce et par ca tégor ie commerciale (fonction du poids, de l 'état de con
servation etc.) puis p lacée en caisses avant d 'être mise en vente auprès des mareyeurs. Il n'existe, 
pour le céteau, qu'une seule ca tégor ie commerciale, ce qui facilite beaucoup le problème de son 
échant i l lonnage . Celui-ci a porté sur des individus ayant subi le traitement décrit ci-dessus et trois 
kilogrammes (soit de 50 à 90 individus) en ont été achetés chaque semaine auprès d'un mareyeur 
rochelais, de novembre 1971 à décembre 1972. La taille marchande, pour La Rochelle, étant fixée 
à 16 cm par décision interprofessionnelle, deux autres échant i l lons, de provenances différentes, ont 
été étudiés afin d'avoir des individus de petite taille. Le premier a été recueilli en mai 1972 au cours 
d'un embarquement à bord d'un chalutier-crevettier de l ' î le d 'Oléron ; le petit maillage (24 mm) des 
chaluts uti l isés dans cette pêche permet la capture de céteaux de moins de 10 cm et un échanti l lon 
de 100 individus pris au hasard a été pré levé. Le second lot de très petits céteaux provient de cap
tures réa l i sées par « La Pelagia » en septembre 1972 lors de la campagne de sélectivité des chaluts : 
80 poissons ont été pris au hasard dans la double poche. Ces deux échant i l lons n'ont été uti l isés 
que lors de l 'é tude de la reproduction. 

A u laboratoire, pour chaque individu, nous avont noté la longueur totale (lt), le poids total 
(poids « c o m m e r c i a l » ) , le poids des gonades, et le poids év i s c é r é ; les deux otolithes ont été pré
levés et stockés à sec pour lecture ul tér ieure . A u total, 4 052 individus répart i s en 59 échanti l lons 
ont été étudiés de novembre 1971 à décembre 19 72. 

III. - Croissance. 

La méthode uti l isée lors de l ' é tude des échant i l lons nous a permis d'envisager la croissance 
sous ses deux aspects l inéaire et pondéra l . Nous avons tenté, en outre, de les représenter sous une 
forme mathémat ique qui puisse être intégrée à un modèle util isé en dynamique des populations. 

A. Croissance l inéaire. 

L'étude de la croissance l inéaire passe par le calcul de la longueur moyenne de chaque groupe 
d ' âge . Une des méthodes les plus simples reste celle de P E T E R S E N qui consiste à suivre dans le 
temps l 'évolution de la distribution des longueurs des individus. Dans le cas du céteau, les histo
grammes de fréquence des tailles, construits à partir des mensurations faites à la halle à marée, 
n'ont pu être uti l isés : il n'a pas été possible d'isoler des modes car trop de groupes d ' âge sont 
représentés dans les captures et se chevauchent. Aussi, c'est par la lecture des otolithes que nous 
avons fait les déterminat ions d ' âge . E n revanche, d'autres échant i l lons nous ont permis de suivre 
la croissance des plus jeunes individus. 

1) Lecture des otolithes. 

T e c h n i q u e de l ec tu re . 

La technique de brû l age décrite par M O L L E R - C H R I S T E N S E N (1964) s'applique parfaitement aux 
otolithes de céteau : chaque otolithe a été passé rapidement dans la flamme d'une lampe à alcool 
puis cassé . U n examen à la loupe binoculaire montre une alternance d'anneaux blancs larges et noirs 
étroits, ces derniers étant dus à la combustion de la mat ière organique. Comme l'a montré M 0LLER-
C H R I S T E N S E N , les parties blanches correspondent aux zones de croissance. La croissance des oto
lithes n'est pas régu l iè re : au -de l à de deux ans, les dépôts de calcaire ne se font généra lement plus 
sur toute la pér iphér ie , mais seulement sur la face concave ; les anneaux noirs ne font donc pas le 
tour de l'otolithe et la lecture n'est possible que dans certaines zones. 
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Afin de normaliser la présentat ion de nos résu l ta ts , nous avons adopté la classification de 
J E N S E N (1965) en y apportant quelques modifications pour l'adapter à la technique uti l isée. Une 
note est at t r ibuée à chaque lecture selon que l'otolithe est parfaitement lisible (0), assez bien lisible (1 ) 
ou in interprétable (2) ; le sens de la cassure a été indiqué : transversal (T) ou longitudinal (L) 
ainsi que l'aspect du bord : noir (N) , blanc étroit (Be) ou blanc large (Bl). Chaque strie d'accrois
sement étant numérotée depuis le centre vers l 'extér ieur , i l a été possible de localiser d 'éventuels 
dédoublements par la lettre D suivie du numéro d'ordre de l'anneau ( D l , D2. . . ) . Enfin, après l'ap
parition d'un nouvel anneau noir, la reprise du processus de calcification, qui se traduit par la for
mation de fins dépôts blancs, a été notée R C (reprise de croissance). Par exemple, un otolithe 
cassé transversalement, présentant deux anneaux noirs, un bord blanc large, le tout bien visible 
sera noté : T . 0, B l , 2. Ces conventions se sont révélées très utiles lors des lectures successives d'un 
même otolithe et pour la conversion du nombre d'anneaux en âge . 

I n t e r p r é t a t i o n . 

Sur les 4 052 otolithes lus, 3 227 ont pu être interprétés , soit près de 80 % . Parmi les causes 
d' impossibi l i té de lecture, il faut citer un mauvais brû lage (sur un otolithe trop brûlé les anneaux 
noirs disparaissent) et surtout une mauvaise définition des stries qui sont d'autant plus serrées 
qu'elles correspondent à un â g e plus élevé. 

Avant d'utiliser les résu l ta ts , il convient de vérifier qu'il n ' appara î t qu'une strie noire par an 
et de déterminer sa pér iode de formation. Dans ce but, pour chaque sexe et par groupe d'individus 
possédant le même nombre d'anneaux, nous avons calculé , en fonction du temps, le pourcentage 
d'otolithes possédant un bord noir (fig. 3). 

Chez les mâles et les femelles de deux et trois ans, les courbes présentent un seul maximum 
qui se situe au printemps (avril) mais chez les mâles , l'anneau noir pér iphér ique se rencontre plus 
longtemps puisque, pour le groupe III, 60 % des individus en présentent encore un en juillet. Chez 
le groupe I V , le maximum est plus tardif (juin-juillet) et la période de formation encore plus étalée. 
Au-de l à , i l devient difficile d 'appréc ier la couleur du bord, les anneaux devenant de plus en plus 
serrés ; d'autre part, le nombre d'individus y est plus réduit, notamment pour les femelles. 

Il se forme donc chez le céteau, chaque année , un seul couple d'anneaux (un blanc, un noir). 
La strie noire s'inscrit au début du printemps. Nous verrons plus loin que sa formation est indépen
dante de la reproduction et qu'elle est bien liée à l ' a rrêt de la croissance. 

Pour la conversion en âge , c'est le nombre d'anneaux noirs qui a été compté. O n a pris le 
1" janvier comme date anniversaire de tous les poissons, ainsi que le font maintenant la plupart 
des biologistes des pêches de l 'hémisphère nord. Selon cette convention, lorsque le matér ie l étudié 
a été pré levé après que tous les individus aient repris leur croissance, l ' âge est choisi éga l au nom
bre d'anneaux. Pour les pré lèvements effectués entre le 1" janvier et le moment où tous les poissons 
ont inscrit leurs anneaux, deux cas se. présentent : 

a) l'otolithe porte un bord noir ou blanc très fin (reprise de croissance) ; chaque anneau formé 
représentant un anniversaire, l ' â ge est éga l au nombre des stries ; 

b) le bord est constitué par un dépôt blanc et large ; le dernier anneau « d'hiver » n'est pas 
encore apparu, mais il n'aurait pas tardé à le faire ; l ' â ge est éga l au nombre d'anneaux noirs plus un. 

Résu l ta ts ( tab l . 1 ) . 

Les longueurs moyennes de chaque groupe d ' âge ont été ca lcu lées à partir des lectures et des 
tailles regroupées en classes de 0,5 cm. 

Du fait de la sélection des chaluts, le groupe I n ' appara î t que tardivement dans les captures 
(essentiellement au quatr ième trimestre) ; aussi sa taille moyenne est-elle largement surest imée 
(17,7 cm) puisque seuls les plus gros individus sont représentés dans les échant i l lons. 

La normal i té des distributions de fréquences des autres groupes a été vérifiée en portant les 
fréquences relatives cumulées en fonction des longueurs sur papier gausso-ar i thmét ique : si la dis
tribution est normale, la courbe passant par ces points est une droite. Pour les femelles et les mâles 
des groupes III, I V et V ainsi que pour les femelles du groupe II, les graphes obtenus sont des 
droites : leur distribution est donc gaussienne. Par contre, avec les mâles de deux ans, les points 
ne s'alignent qu'en fin de distribution, pour les individus les plus grands ; pour les petites tailles la 
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courbe est incurvée vers le haut. O n peut raisonnablement supposer que la distribution de ce groupe 
devrait être normale et qu'une partie en a été perdue à cause de la sélection par les chaluts. CASSIE 
(1954) indique une méthode permettant de recalculer la moyenne vraie d'une distribution normale 
tronquée. Si p est la fréquence relative cumulée des classes de taille jusqu ' à une classe donnée et 
P le pourcentage de la distribution perdu par troncature, la fréquence relative cumulée corr igée p' 
sera : 

p' = (p + P) — (p X P/100) 
Plusieurs valeurs de P ont été e s s ayée s afin de déterminer quelle était celle qui donnait le meilleur 
ajustement des points corr igés : c'est P = 8 qui a été retenu. La taille moyenne des mâles de deux 
ans peut alors être est imée graphiquement : c'est l 'ordonnée correspondant au point d'abscisse 50,0 
soit 17,5 cm (fig. 4). 

Groupe 
d'âge I II III IV V V I 

Sexe M F M F M F M F M F M F 

Nombre 
d'otolithes 

Taille 
moyenne (cm) 

32 

16,9 

¡24 

17,7 

289 

17,9 

867 

18,6 

397 

18,9 

628 

20,5 

296 

20,3 

305 

21,7 

408 

21,2 

38 

23,1 

12 

22,0 

8 

TABL. 1. — Tailles moyennes des céteaux de 1 à 6 ans d'après les lectures d'otolithes. 

Cette méthode ne permet pas de recalculer la taille moyenne du groupe I, dont une très petite 
partie seulement appara î t dans les pêches ; une estimation en a été obtenue à partir de mensurations 
portant sur des individus très jeunes et en suivant l 'évolution des modes. 

2) Distribution des tailles. 

O r i g i n e du m a t é r i e l . 

Dans le cadre d'une étude des peuplements benthiques réa l isée dans le sud-ouest de l'île 
d 'Oléron par la Station Marine d'Endoume (antenne de La Rochelle), une série de radiales a été 
réa l isée de 1970 à 1972 avec des chaluts à petites mailles sur des fonds de 5 à 40 m. L'ensemble de 
ces traicts recouvre une année entière, à raison de plusieurs par mois. Le matériel récolté au cours 
de ces campagnes a été formolé en totalité (ou en partie si la pêche était importante) puis stocké ; 
il comporte de nombreux céteaux, certains de très petite taille. 

Tous ces échant i l lons ont été mis à notre disposition, et l'ensemble des céteaux (771 ) mesurés 
au 1/2 cm inférieur. Il n'a pas été possible de lire les otolithes, un séjour prolongé dans le formol 
les rendant in interprétab les . 

T e c h n i q u e d 'é tude . 

Les échant i l lons ont été regroupés mois par mois et les mensurations représentées sous forme 
d'histogramme afin de suivre l 'évolution des modes (fig. 5). Lorsque cela était nécessa i re (recouvre
ment de deux groupes d ' â g e ) , leur individualisation et le calcul de la taille moyenne correspondante 
ont été faits selon la méthode de CASSIE (1954). C ' é t a i t le cas en début d 'année pour séparer les 
groupes I et II des suivants, en septembre, octobre et novembre pour séparer le groupe I et en 
décembre pour isoler les groupes 0 et I ainsi que ce dernier du groupe II. Le principe de cette 
méthode est donné ci-dessous. 

Lorsque l'on porte les pourcentages cumulés d'une distribution polymodale sur papier gausso-
ar i thmét ique, si les composantes de la population sont distr ibuées normalement, la courbe obtenue 
présente un certain nombre de points d'inflexion ; l'abscisse du premier indique le pourcentage que 
représente la première composante dans le mé lange , celle du second le pourcentage cumulé de la 
première et de la deuxième composantes dans le mé lange , etc. La méthode de CASSIE permet de recal-

2 
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culer la distribution de chaque composante en redonnant à chacune le pourcentage d'individus qui 
lui revient dans les zones de mé lange . L 'é tude réa l i sée pour le mois de mai est donnée par la figure 6 
(séparation des groupes I, II et III). 

Résu l ta ts ( f ig. 5 ) . 

U n premier groupe appara î t en août (taille moyenne 3,7 cm) ; sa croissance l ' amène à 10,8 cm 
en décembre : c'est de toute évidence le groupe 0 qui, en cinq mois, grandit de 7 cm. 

L'évolution du groupe I est éga lement facile à suivre : de longueur moyenne 9,8 cm en janvier, 
sa croissance est très ralentie jusqu'en mars (10,8 cm) puis marque un arrêt total de mars à juin. 
La reprise se manifeste alors et la croissance reste forte jusqu'en octobre ; on constate alors un nou
veau ralentissement et en décembre, la taille moyenne a été est imée à 15,3 cm. 

Le groupe II est moins facile à étudier d'autant plus que, nous le verrons, la différence de taille 
entre mâles et femelles est dé jà très sensible à cet â g e . Assez bien représentés en début d 'année , les 
individus de deux ans subissent le même arrêt de croissance, à 16 cm environ, jusqu'en juin. Une 
reprise se manifeste en juillet, mais alors les céteaux de deux ans disparaissent progressivement 
des captures. 

La taille moyenne retenue pour le groupe I des deux sexes est la moyenne des douze estima
tions mensuelles obtenues par cette méthode, soit 12,5 cm. Ce calcul n'est pas possible pour le 
groupe II puisque celui-ci d i spara î t des captures en fin d 'année . O n remarquera cependant que la 
taille moyenne du groupe I au mois d 'août (12,4 cm) est la même que sa taille moyenne pour l ' année ; 
nous pouvons donc supposer qu'il en est de même pour le groupe II : la longueur de ce dernier au 
mois d 'août est de 18,0 cm ; elle est identique à celle obtenue par la lecture des otolithes pour l'en
semble des mâles et des femelles ( m â l e s : 17,5 cm, femelles: 18,6 cm). 

Pour le groupe I nous n'avons pu obtenir d'estimation de la taille moyenne que pour l'ensem
ble mâles et femelles, mais une différence peut dé j à exister entre les deux sexes. 

3) Modalités de la croissance. 

Le taux de croissance varie sensiblement avec l ' âge . Nous voyons sur la figure 7 que si le 
groupe 0 grandit de près de 7 cm en 4 mois, l'accroissement n'est plus que de 5,2 cm entre le pre
mier et le second hiver et de 4,2 cm environ entre le second et le troisième. Si l'on considère les 
tailles moyennes de chaque groupe d 'âge , on remarque qu 'à cette diminution du taux de croissance 
avec l ' âge s'ajoute une différence entre les sexes. C'est ainsi que l'accroissement qui est, respecti
vement pour les mâles et les femelles, de 5,0 et 6,1 cm entre les groupes I et II tombe aux valeurs 
de 0,9 et 1,4 cm entre les groupes I V et V . A u - d e l à de un an, on peut estimer que la différence 
de vitesse de croissance entre mâles et femelles reste à peu près constante et voisine de 20 % . Elle 
se traduit par des différences de taille entre les sexes qui s'accentuent avec le temps: de 1,1 cm à 
deux ans, elle prend les valeurs 1,5 cm, 1,7 cm et 1,9 cm respectivement à 3, 4 et 5 ans. 

Le rythme de la croissance varie aussi avec la saison. U n arrêt pratiquement total s 'étend du 
début de l'hiver au milieu ou à la fin du printemps : de décembre ou janvier à mai ou juin. L'appa
rition de l'anneau noir (avril) correspond donc à la fin de cette pér iode. La croissance reprend en 
juin et dure jusqu'en novembre, soit environ 6 mois. La reproduction, qui a lieu de juin à sep
tembre, coïncide donc avec cette pér iode et, manifestement, est é t rangère à la formation de l'anneau. 

Si, pour des raisons de commodité, la croissance est généra lement étudiée à partir des longueurs, 
les études de dynamique font souvent appel à des données concernant la croissance pondéra le . Aussi 
avons-nous été amenés à établ ir une relation entre la taille et le poids des céteaux . 

B. Croissance pondéra le . 

Elle a été étudiée à partir des pesées faites au 1/10e de gramme et des mensurations regroupées 
en classes de 0,5 cm portant sur 2 014 femelles et 1 169 mâles provenant de l ' échant i l lonnage des 
pêches commerciales réa l i sé au laboratoire. Comme nous l'avons dé jà indiqué, ces relations concernent 
des cé teaux éviscérés à bord des bateaux (« poids commercial » ) . Le calcul des poids moyens des dif
férentes classes de taille permet d'établ ir une relation taille-poids pour chaque sexe. Elle est de la 
forme : W = q l n , où W est le poids moyen correspondant à la longueur /, n un exposant souvent 
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voisin de trois, q un coefficient qui, pour une espèce donnée, varie en fonction des conditions écolo
giques (abondance de la nourriture) et physiologiques (ponte) ; c'est en quelque sorte une indication 
d' « embonpoint » . Expr imée sous forme logarithmique, cette fonction exponentielle devient équat ion 
l inéaire : togW — nloqt + togq, à partir de laquelle il est possible de calculer n et q. La figure 8 
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F I G . 7. — Modalités de la croissance des céteaux des groupes 0, I et 11. 

donne la représentat ion graphique de l o g W en fonction de log£ pour chaque sexe. Les équat ions de 
ces droites a jus tées selon la méthode des moindres car rés sont les suivantes : 

femelles l o g W = 2,973 log* — 2,193 
(coefficient de corrélat ion r = 0,999, significatif au seuil de 99 % ) 

mâles l o g W = 2,801 log£ — 1,984 
(coefficient de corrélat ion r = 0,998, significatif au seuil de 99 % ) 

Les relations taille-poids expr imées sous forme exponentielle sont donc : 
femelles W = 6,413.10"3 X & m 

mâles W = 10,370.10-3 X l2-300 

Comme le montre la figure 9, les courbes théor iques ca lcu lées à partir de ces équat ions s'ajustent bien 
aux données . 

Les résu l ta ts montrent que les mâles sont toujours moins lourds que les femelles, l 'écart s'accen-
tuant pour les individus les plus grands. 

C. P a r a m è t r e s de la croissance. 

Pour pouvoir être in tégrés dans un modèle de dynamique des stocks exploi tés , les phénomènes 
de croissance doivent être expr imés sous une forme mathémat ique simple. De nombreux auteurs ont, 
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sur des bases différentes, établ i des formules en décr ivant les modal i tés ; elles doivent répondre à un 
certain nombre de cr i tères , en particulier s'adapter à la plupart des données de croissance observées 
et être facilement incorporées dans les sys tèmes permettant l 'étude des stocks. S'il est difficile d'ima
giner un modèle universel décr ivant tous les phénomènes de croissance de manière satisfaisante, celui 
de V o n B E R T A L A N F F Y , mis au point en 1938 , donne en généra l satisfaction. Il a été util isé ici, mais 
devant certaines difficultés rencontrées pour y ajuster nos données , nous avons fait éga lement appel 
au modèle de G O M P E R T Z . 

1) Modèle de Von Bertalanffy. 

II est de la forme : It = L œ (1 — e_ K ( t — V ) où ic est la longueur au temps t, L » la longueur théo
rique à partir de laquelle la vitesse de croissance devient nulle et K une constante. 

F I G . 8. — Relation log. taille - log. poids pour les céteaux de 13 à 27 cm. 

Comme l'a montré K N I G H T ( 1 9 6 8 ) , il faut bien se garder d'accorder à ces différents pa ramèt res 
une signification biologique ; en particulier, Lm ne doit pas être confondu avec la longueur maxi
mum L M que peut atteindre l 'espèce, et qui est définie comme moyenne des tailles des poissons 
ayant terminé leur croissance. La méthode d'approche et d 'étude du modèle est celle de G U L L A N D 
( 1 9 6 9 ) . 

D é t e r m i n a t i o n de K et de L. 

La figure 10 donne les graphes de F O R D - W A L F O R D pour les céteaux mâ les et femelles. Si les 
derniers points, dans les deux cas, s'alignent assez bien, le premier (l7 en fonction de £,) est nette
ment à l ' é c a r t : c'est que la taille du groupe I (12,5 cm) est faible. Cependant son estimation, faite 
à partir des mensurations, ne semble pas en cause : comme nous l'avons vu, il a été possible de sui
vre parfaitement l 'évolution des groupes 0, I et II, les résu l ta t s confirmant ceux obtenus par lecture 
des otolithes. Aussi, avons-nous été amenés à nég l i ge r temporairement ce premier point dans la 
suite des calculs : l'ajustement des droites de F O R D - W A L F O R D par la méthode des moindres carrés 



— 22 — 

n'a été fait, pour les mâles , qu'avec les quatre derniers points et avec les trois derniers pour les 
femelles. Les équat ions ainsi obtenues sont les suivantes : 

mâles : êt + 1 = 0,816 ic + 4,710 
(coefficient de corrélat ion v — 0,998, hautement significatif) 

femelles : l, + 1 = 0,827 lt + 5,002 
(coefficient de corrélat ion r = 0,988, hautement significatif) 

Les pentes de ces droites fournissent des estimations de K ; il est éga lement possible, comme nous 
l'avons vu, de déterminer L « : 

mâles : e 
si*, + 1 = lt, on a Lco = 25,6 cm 

femelles : e—K 

L « , = 29,4 cm 

Pour les femelles, nous serons amenés à corriger ces valeurs 

- 0,816 soit K = 0,203 

0,827 soit K = 0,190 
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Relation taille-poids pour les céteaux de 13 à 27 cm. 

D é t e r m i n a t i o n de t0 

Les graphes de la fonction Log e 

t, 
L 

= f (t) sont donnés, pour les mâ les et les femelles, 

par la figure 11 ; i l n'a pas été tenu compte du groupe I. 

Pour les mâles , les cinq points s'ajustent parfaitement selon une droite dont l 'équat ion, ca lculée 
par la méthode des moindres carrés , est la suivante : 

Log e 

L co — 

L M 
(coefficient de corrélat ion r 

L « — lK 

si L o g e - — = — 

0,204 t — 0,747 

= —0,999, hautement significatif) 

= 0, t0 — — 3,67 ans 
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La pente de la droite donne une valeur de K (0,204) très voisine de celle obtenue par la méthode 
de F O R D - W A L F O R D (0,203). Par contre, pour les femelles, l'alignement est moins bon. R I C K E R (1958) 
a montré que ce phénomène est dû à une mauvaise estimation de L » . Dans notre cas, trois points seu
lement sont utilisables dans la représentat ion de F O R D - W A L F O R D . Or , cette méthode ne permet pas de 
pondérer chaque taille moyenne : une valeur bia isée de l'une d'elles introduit une erreur dans la déter
mination de L » ; la longueur moyenne du groupe V , ca lculée à partir de 38 individus seulement, est 
probablement inexacte. Les points représentat i fs de la fonction se disposent alors sur une courbe à 
concavité tournée vers le haut si Lco estimé est trop fort, vers le bas dans le cas contraire. Par appro
ximations successives, il est possible de déterminer la valeur de L « pour laquelle l'ajustement est le 

4 « 12 16 20 24 2 8 3 2 0 4 8 12 16 20 24 28 32 

FlG. 10. — Droites de Ford-Walford pour les céteaux de 2 à 6 ans. 

meilleur. Nous avons retenu 26,5 cm pour les céteaux femelles ; les nouveaux points ca lculés s'alignent 
alors selon une droite d 'équat ion 

Log e —°° ~ l t = —0,274 t — 0,684 
L o° 

(coefficient de corrélat ion r ~ —0,997, hautement significatif). 
La pente de la droite fournit une nouvelle estimation de K (0,274) ; t0 est éga l à — 2,36 ans. 

Les équat ions de croissance du céteau à partir de deux ans sont donc les suivantes : 

mâles tt = 25,6 (1 — e"0.203 « + 3>67>) 
femelles ic = 26,5 (1 — e"0-275 <' + 2 ^) 

Le calcul des valeurs théoriques montre que l'accord avec les données de l 'expér ience est excel
lent à partir de deux ans ; par contre, pour les céteaux d'un an la différence est importante puisque 
la valeur théorique est supér ieure d'environ 21 % à la taille moyenne expér imenta le (fig. 12). 

Les relations taille-poids dé jà établ ies permettent de transformer les équat ions de croissance 
l inéaire en équat ions de croissance pondéra le . Elles sont de la forme W = q(?\ 
on a donc : 

W = W « (1 — e - K (t-to) ) n 
où W M est le poids asymptotique correspondant à la longueur asymptotique L » . Les équat ions de 
croissance sont les suivantes : 

mâles : W 87,8 (1 — e"0-203 <l + 3 ^) 2 - m 

femelles: W = 109,3 (1 — e"0-275 <l + 2-M>) 2- 9 7 3 

L'accord entre poids observés et théor iques est éga lement bon à partir de deux ans. 
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Si l'utilisation du modèle de V o n B E R T A L A N F F Y donne entière satisfaction à partir de deux ans, 
pour les céteaux du groupe I, la différence entre tailles (et poids) observées et théor iques est grande, 
afin de tenter de mieux cerner ce problème, nous avons util isé un deux ième modèle, celui de G O M P E R T Z , 

. 1 1 i 1 1 1 X • 1 
1 

M â l o s 

.1,000 • 

-2,000 -

-3,000 -

-4 .3 -2 -1 ) 1 2 3 4 5 6 7 
| 1 1 1 i 

1, 

Femel les 

-1,000 - \ \ • 
• 

. 2,0 0 0 • 
• L„ brut 

» L . corrige 

3,000 
Log. L . - IT 

L . 

FlG. 11, — Détermination de K et de to pour les céteaux de 2 à 6 ans. 

2) Modèle de Gompertz. 

Géné ra l i t é s et m é t h o d e de c a l c u l . 

Les bases théor iques de ce modèle ont été établ ies par G O M P E R T Z en 1835 . E n 1 9 3 0 W E Y M O U T H 

et M A C M I L L I N en ont donné une interprétat ion physiologique. C'est le logarithme de la vitesse rela
tive de croissance (et non plus la vitesse e l l e -même) qui est une fonction l inéa ire du temps, ce qui 
s'exprime sous forme mathémat ique par l 'équat ion différentiel le : 

_ 1 B - k t 
i t = A . e - k 6 
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Son intégrat ion aboutit au modèle de G O M P E R T Z : ]_og f— x B - k t 

qui peut s 'écrire sous la forme plus simple = a b 

en posant a A 

2 8 

2 6 

2i 

2 2 

20 

1 6 

12 

10 

et Log e b 
L.t. c m 

L = o * 

+ 1 \ m a l t ; 

g r o u p e s d ' â g e 

i i 
i u 

• i 

III IV 
I 1 
V VI 

FiG. 12. — Courbes de croissance linéaire du céteau ; modèle de Von Bertalanffy. 

C'est sous cette forme simplifiée que le modèle a été util isé, et aucune signification biologique ne 
doit être accordée aux différents coefficients. La courbe représentat ive de cette fonction présente une 
asymptote supér ieure para l l è le à l'axe des x et un point d'inflexion. Le calcul des différents coeffi
cients n'est pas simple ; plusieurs méthodes existent et nous avons util isé celle mise au point par 
RlFFENBURG (1960) : 
si l„ f!i + j et i i + k sont les longueurs aux temps i , i + j et i + k telles que k> j > i > 0, on aura 

^ i + k ^ 

i + k a b ° 1 _ c 1 ( c - c J J 
= b 

i + j 
a b 
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3 ± i _ = ab _ ^ c 1 ( c J - 1) de même = : = b 
t\ 1 

a b 

l o g ~ 

et = c%* - c J ) logb = ( c k _ c J ) { c j _ 

l o g ,1 c i ( c 3 _ , ) l o g b 

i 

si l 'on choisit k = 2j 

l o g 
' i + k 

d'autre part 

l o g 

l o g 

l o g 

2 ' i + k 

+ .i = c^ (1), d'où l'on peut tirer c 

i 

l i + .1 = c1 ( c k - c j ) 2 logb 

' i i ,1 - 1 

2 l i + k 
l o g 

logb = • _ S — = J 
» , . , ^ ( R

K 

i + .1 c Vc - c l o g 
1 

dans le cas où k = 2j, et en tenant compte de (1) 

-, -, i . i e 3 _ i , ' i + k . c j ( c j - 1 logb = i + k . C
J c 1 = l o g 

l - c i + i 
Mc2^ - J)2 ^ + j cHcHci - ^))2 

d'où l'estimation de logb, donc de b : 

, , , ' i + k . 1  

logb = l o g —7 — — — — — ; — : — 
l i + j ( c 1 + J ) ( c J - 0 

L'estimation de a se fait de la façon suivante : 

I i i + j i + k 
( c c c 

l o g f t. + f. . + I. ) = l o g a + l o g l b + b + b 

d ' o ù iog a = l o g ((•. + !'. . + t. ) - l o g U ° + b C + b 
\ 1 1 + ,1 1 + K / 

Les estimations de a, b, et c se font à partir de trois valeurs de / et de t seulement. Cependant, 
on démontre que les distributions des valeurs des trois paramèt res obtenus avec plusieurs triplets sont 
gaussiennes. Aussi, afin d'en obtenir une meilleure estimation, est-il préférable de calculer la moyenne 
des différentes valeurs est imées. 
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Résu l ta ts . 

A cause du petit nombre de groupe d 'âge , peu de triplets répondant aux conditions énoncées 
peuvent être ut i l i sés pour l 'é tude de la croissance du céteau. Nous avons recherché quels éta ient ceux 
pour lesquels l'ajustement est le meilleur. Pour les femelles, ce sont les tailles correspondant aux 
groupes I, II et I V qui semblent le mieux convenir, alors que pour les mâ les c'est la moyenne des 
estimations obtenues à partir des longueurs correspondant aux triplets II, I V , V I et I, III, V qui a 
été retenue. 

18 

16 

Fie. 13. 

I II III IV V VI 

Courbes de croissance linéaire du céteau : modèle de Gompertz. 

Les résu l ta ts sont les suivants : 

Femelles triplet I, III, V a = 24,0 b = 0,267 c = 0,494 
Mâles triplet II, I V , V I a = 24,2 b = 0,548 c = 0,739 

triplet I, III, V a = 24,2 b - 0,187 c = 0,516 
moyenne a = 24,3 b = 0,367 c = 0,628 

La figure 13 donne les courbes correspondantes, le tableau 2 l'ensemble des résu l ta ts sur la croissance. 

Pour l'ensemble des points l'ajustement avec un modèle de G O M P E R T Z semble meilleur : aucune 
valeur n'est franchement à l 'écart . Cependant, point par point, l'ajustement est bien moins bon qu'avec 
le modèle précédent , en particulier au-dessus d'un an. La différence entre valeurs théor iques et obser
vées peut atteindre 6,5 % alors qu'elle ne dépasse pas 1 % avec le modèle de V o n B E R T A L A N F F Y . 
Comme ce sont les individus de deux ans et plus qui constituent la major i té des apports commerciaux, 
c'est le modèle de V o n B E R T A L A N F F Y qui décrit le mieux la croissance des céteaux dès qu'ils sont 
recrutés à la pêcher ie . 



— 28 — 

IV. - Reproduction. 

Aucune donnée sur la reproduction du céteau dans le golfe de Gascogne ne semble avoir été 
publiée ju squ ' à présent . Aussi avons-nous tenté d'obtenir quelques indications sur ce sujet et de les 
comparer avec celles d'autres espèces de poissons plats mieux connues. 

A. Méthode d'étude. 

L'étude a porté sur le même échant i l lonnage des pêches commerciales qui a servi pour la crois
sance. Aprè s extraction, les gonades étaient p lacées dans des tubes à hémolyse bouchés et tarés , 

Mâles Femelles 

Age Longueur 
expéri. 
(cm) 

Bertalanffy 

(cm) 

Gompertz 

(cm) 

Longueur 
expéri. 
(cm) 

Bertalanffy 

(cm) 

Gompertz 

(cm) 

0 13,8 8,9 12,7 6,4 

1 12,5 15,7 13,0 12,5 15,9 12,5 

2 17,5 17,5 16,4 18,6 18,5 17,4 

3 19,0 19,0 18,9 20,5 20,4 20,5 

4 20,3 20,2 20,8 21,7 21,9 22,2 

5 21,2 21,2 22,0 23,1 23,0 23,1 

6 22,0 22,0 22,8 — — — 

TABL. 2. — Longueurs expérimentales et théoriques des céteaux de 1 à 6 ans. 

puis pesées au 1/1000 de gramme sur une balance de précis ion. A u cours d'un examen macrosco
pique rapide, le sexe et l 'état d'évolution des glandes ont été notés (aspect extér ieur , présence d'ceufs 
chez les femelles, etc.). Le rapport gonado-somatique (RGS) a ensuite été ca lculé et expr imé sous 

poids des gonades X 100 
la forme : — 

poids du corps 

B. Evolution macroscopique des glandes. 

Comme chez tous les pleuronectiformes, la disposition des viscères n'est pas a l térée par la perte 
de symétr ie lors de la métamorphose : les gonades se trouvent dans la cavi té abdominale, de part 
et d'autre du squelette axial. 

Chez les mâ les ce sont deux hémisphères aplatis s i tués au niveau des nageoires pectorales et 
ne dépassan t guère 3-4 mil l imètres à l 'état adulte ; leur couleur va du rose translucide au blanc 
laiteux. Il est difficile d'en suivre la maturation au cours de l ' année : à cause de leur petite taille 
aucune gonade Huante n'a été repérée et l'approche de la matur i té ne se signale que par le passage 
plus ou moins net de la t rans luc id i té à l'aspect blanc laiteux ; il est éga lement difficile de séparer les 
individus mûrs des immatures. 
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L'évolution des ovaires est plus facile à suivre. Us sont plus développés que les testicules, et, 
même chez les individus d'un an, s'en distinguent bien par leur forme tubulaire. Les ovaires adultes 
atteignent fréquemment plus des 3/4 de la longueur du tronc ; de couleur rose rougeâ t re en début 
de maturation, ils deviennent jaune orangé à l'apparition des œuf s . 

Les femelles du groupe I ne présentent pas d'évolution sensible : leurs gonades sont trans
lucides, fermes et cylindriques. Chez certaines cependant, quelques ovocytes apparaissent en mai 
juin, mais la maturation ne se poursuit pas et ils dégénèrent au bout de quelque temps ; toutes les 
femelles du groupe I sont donc immatures. Celles des autres classes annuelles présentent toutes la 
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Fie. 14. — Evolution mensuelle des pourcentages d'eeufs transparents chez les céteaux femelles. 

même évolution : la maturation des ovaires débute en févr ier-mars par un gonflement dû à l'accrois
sement des ovocytes ; ceux-ci deviennent visibles à travers la paroi des gonades qui passent du 
rouge à l 'o rangé . 

L'apparition d'eeufs transparents, qui traduit la proximité de la ponte, a été suivie en fonction 
du temps (fig. 14). Les femelles d'un an n'en ont jamais. Chez les autres groupes d ' âge ces œ u f s 
sont visibles à partir de mai et en juin plus de 60 % des individus des groupes II et III en pré
sentent. Les poissons de quatre ans sont moins nombreux et les résu l ta ts moins nets , ils présentent 
néanmoins la même allure généra l e . Dans le courant de l 'été, les œ u f s transparents deviennent 
moins nombreux et en octobre ils ont à peu près totalement disparu. 

Généra lement un même ovaire contient des ovocytes à différents stades de développement, 
ce qui conduit à penser que, pour un individu, la ponte est étalée dans le temps. 

Ces œuf s semblent identiques à ceux de la sole par leur taille et les nombreuses gouttelettes 
d'huile qu'ils contiennent ; il est vraisemblable que, comme eux, ils sont pé l ag iques , bien qu'ils ne 
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soient pas s igna lé s dans les pêches de plancton réa l i sées dans le golfe de Gascogne ( A R B A U L T et 
L A C R O I X - B O U T I N , 1 9 6 8 - 1 9 6 9 ) . 

L'étude des rapports gonado-somatiques apporte quelques indications supplémenta i res à cette 
étude. 

C. Evolution des rapports gonado-somatiques. 

L'évolution des rapports gonado-somatiques (R.G.S.) a été suivie pour chaque classe annuelle 
de novembre 197] à décembre 1972 (fig. 1 5 ) . Comme nous l'avons dé jà s igna lé , le groupe I n'ap
para î t que tardivement dans les captures, à cause de sa petite taille et il n'est possible de l 'étudier 
que de septembre à décembre 1972 . Ces observations ont cependant pu être en partie complétées 
par l 'étude d'un échanti l lon de petits individus pré levé en mai 1972 à bord d'un chalutier crevettier 
de l ' î le d 'Oléron. Le R . G . S . des femelles de ce groupe reste faible ; sa valeur au mois de mai (0 ,57) 
est nettement infér ieure à ce que nous cons idérerons comme étant celle du repos chez les adultes 
(2,0) ; chez ceux-ci le R . G . S . est dé jà beaucoup plus élevé à cette époque (environ 8 ) . Nous avons 
dé jà dit qu'une certaine évolution peut se manifester chez les jeunes par l'apparition d'ovocytes 
sans aboutir à la ponte ; ceci se traduit par une augmentation du R . G . S . : en septembre il est égal 
à 3 ,0 mais décroît dé jà rapidement. Toutes les femelles du groupe I sont donc immatures. 

L'évolut ion du R . G . S . des femelles de tous les autres groupes est la même : jusqu'en février 
il reste inférieur à 2 ,0 ; fin févr ier-début mars, les premiers signes de maturation apparaissent et les 
valeurs maximums sont atteintes en juin (environ 8 ,5 ) ; la décro issance s'amorce alors et se pro
longe jusque vers octobre-novembre. La valeur anormalement élevée pour le groupe I V en septem
bre est probablement due à un trop petit nombre d'individus dans les échant i l lons . 

La pér iode de repos des ovaires est donc courte (novembre à févr ier) et se caractér i se par un 
R . G . S . inférieur ou éga l à 2 ,0 ; l'essentiel de la ponte s'effectue entre la fin de juin et celle de sep
tembre, ce qui confirme les résu l ta ts obtenus par l'examen macroscopique des ovaires. 

L 'éta lement de la pér iode d 'act iv i té des gonades est encore plus marqué chez les mâles . Pour 
le groupe I, i l est difficile d'arriver à une conclusion, les valeurs de mai et de septembre (0,11 et 
0 , 13 ) n 'é tant pas assez carac tér i s t iques ; notons cependant qu'elles restent infér ieures à celles des 
autres groupes à la même époque (0 ,19 à 0 , 2 2 ) . 

Les courbes obtenues pour les autres groupes d ' âge sont très éta lées , ce qui suggè re une période 
d'émission des produits sexuels assez longue. Il est difficile d'en préciser le début, mais la valeur 
maximum (environ 0 , 2 5 ) se situe, quel que soit l âge , en jui l let-août , la période de repos (R.G.S. 
de 0 , 1 0 à 0 , 15 ) de la fin de septembre à janv ier - févr ie r . 

Comparés aux R . G . S . observés chez certains poissons plats, ceux du céteau restent assez fai
bles, surtout pour les femelles: G U I L L O U (1973 , b) donne de 1 à 17 pour les femelles de sole, de 
0 ,03 à 0 , 1 4 pour les mâles et L A H A Y E ( 1972 ) indique des valeurs dépassant , chez le turbot, 15 pour 
les femelles, 1 pour les mâles . 

Tous ces résu l ta t s concordent et permettent de situer la période de reproduction entre fin juin 
et fin septembre, ce qui doit correspondre à des eaux d'une température comprise entre 13 et 15° C 
( V I N C E N T et K U R C 1969 a et b, V I N C E N T 1 9 7 3 ) . O r la plupart des espèces du golfe de Gascogne 
sont « tempérées froides », leur pér iode de ponte principale se situe en hiver ; c'est le cas, pour les 
poissons plats, de Buglossidiiîm luteum (Risso), Micvochirus variegatus ( D O N O V A N ) et Solea solea 
(LINNÉ) ( A R B A U L T et B O U T I N 1968 , L A H A Y E 1972 , G U I L L O U 1 9 7 3 b). Aussi, du point de vue de la 

reproduction, le céteau est à rapprocher d 'espèces à tendance « chaude » qui, comme lui, se repro
duisent en été, et en particulier de Pegusa lascaris (Risso). Ces deux espèces trouvent d'ailleurs 
dans le golfe de Gascogne la limite de leur extension vers le nord. 

Il est beaucoup plus difficile, voire impossible, de situer une aire de ponte ; les auteurs ayant 
étudié l'ichthyoplancton du Golfe n'y ont pas s igna lé d'eeufs de céteau ; peut-être est-ce là une 
conséquence de la difficulté de séparat ion de ces œuf s de ceux de la sole. D'autre part, il n'a pas 
été possible, avec le matér ie l dont nous avons disposé, de mettre en évidence des déplacements de 
géni teurs . Cependant, il est bien connu des pêcheurs que la répart i t ion du céteau n'est pas homo
gène : comme nous le verrons, si dans le secteur de la Coubre (VIIIb 3) la total ité de l 'éventai l des 
tailles est représentée, il n'en va pas de même au sud (région d'Hourtin ju squ ' à Arcachon, subdi
vision VIIIb 5 ) où seuls de gros individus sont cap turés . Les pêches effectuées avec des chaluts à 
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fines mailles dans le secteur de l' î le d 'Oléron et que nous avons uti l isées lors de l 'étude de la crois
sance comportent des individus de quelques cent imètres (moins de 5 cm) qui appartiennent à la 
générat ion de l ' année (groupe O ) . Par conséquent , ce secteur semble représenter une zone de 
concentration pour les jeunes : même s'ils n'y sont pas nés , ils y grandissent puis doivent se déplacer 
vers le sud. Mais pour confirmer l 'hypothèse d'un déplacement vers le sud des céteaux , puis de 
leur retour vers le nord (ou d'un transfert par les courants des œuf s et des larves depuis le sud 
vers le nord), il serait nécessa i re de mieux prospecter la région s 'étendant d'Hourtin à Arcachon, 
en particulier les petits fonds, afin d'y vérifier l'absence des jeunes. Celle-ci est probable car les 
rares artisans qui travaillent de temps à autre entre 0 et 30 m dans cette région n'en ramènent pas, 
alors que dans le S -O de l ' î le d 'Oléron. les petits céteaux sont bien représentés à ces profondeurs. 

D. Sex-ratio. 
Il a été expr imé sous forme de proportion des mâles dans la population (mâle/mâle + femelle). 

Dans l'ensemble des échant i l lons , ces derniers sont moins nombreux que les femelles, le sex-ratio 
moyen étant de 0,36. Il augmente apparemment avec l ' âge (fig. 16) : jusqu ' à 3 ans il reste inférieur 

à 0,50 (0,23 ; 0,27 et 0,37 chez les groupes 
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F I G . 16. Evolution du sex-ratio des céteaux 
en fonction de l'âge dans les captures. 

I, II et III) puis dépasse cette valeur chez 
les cé teaux plus â g é s (respectivement 0,50 
et 0.57 chez les groupes I V et V ) . 

I] peut être r isqué d'extrapoler ces résul ta ts 
à l'ensemble de la population et de conclure que 
la longévité des mâles est plus grande que celle 
des femelles. Deux causes de biais peuvent a l té
rer les résu l ta ts . O n verra tout d'abord que la 
sélection par les mailles des filets joue sensible
ment au-dessous de 17 cm. La croissance des 
mâles étant plus lente que celle des femelles, 
ceux-ci seront, pour un groupe d ' âge donné, 
échant i l lonnés en moindre proportion que les 
femelles. Par ailleurs, l ' échant i l lonnage repré
senté par les pêches commerciales n'est pas uni
formément répart i sur toute l'aire de distribution 
du céteau du golfe de Gascogne. Si la répar 
tition des sexes n'est pas identique, i l peut y 
avoir là une deux ième source de biais. Nous 
avons étudié, en effet, l 'évolution sa isonnière du 
sex-ratio des différentes classes d ' âge . Les 
résul tats (fig. 17) montrent des variations sen

sibles et confirment cette hypothèse . La fin de l'hiver et le printemps (février à mai) et l'automne 
(septembre à novembre) correspondent à des maximums du sex-ratio. 

V. - La pêche du céteau à La Rochelle. 

A. Les navires. 

Avant d 'étudier les caractér i s t iques des navires pratiquant la pêche du céteau, il est bon de 
rappeler que l'on peut distinguer à La Rochelle trois types de chalutiers selon leur tonnage ou 
leurs act iv i tés ( G U I C H E T , G U É G U E N et G U I L L O U , 1971). 

a) Les chalutiers hauturiers ou industriels ; de tonnage supér ieur 75 tjb ; ils sont spécia l isés 
dans la pêche du merlu et de la dorade, Pagellus centcodontus D E L A R O C H E . 

b) Les chalutiers semi-industriels ; plus que par leur tonnage, ces navires se caractér i sent par 
leur lieu de pêche ; toute l ' année ils recherchent, en mer d'Irlande et dans le canal Saint-Georges, 
merlans, morues, soles et langoustines. 

c) Les chalutiers artisans ; de puissance infér ieure, leur act ivité est différente de celle des 
autres ca tégor ies : pêche des soles, merluchons et céteaux à proximité des côtes et sur les vas iè res 
du golfe de Gascogne ; en été, certains d'entre eux font quelques marées dans les parages de la 
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fosse de Smalls à la recherche de la langoustine et du « divers » (raies, petits squales, lieux noirs, 
etc.) tandis que d'autres s'arment au thon qu'ils vont pêcher jusqu'aux Açores . Quelques artisans 
pratiquent à la saison ou à longueur d 'année d'autres métiers : filet maillant pour la pêche du merlu 
sur des fonds difficilement chalutables (plateau de Rochebonne, noroît de l ' î le d 'Yeu) , ligneurs qui 
capturent le bar Dicentrarchus labcax (L INNÉ) , près des côtes landaises ou la taupe, Lamna nasus 
( B O N N A T E R R E ) , le long des accores. 

Les apports de céteau sont essentiellement le fait des artisans chalutiers bien que certains 
ligneurs pratiquant la pêche du bar en débarquent de petites quant i tés car ils l'utilisent comme appât . 

Sex_ratio 
0 , 9 -

1 9 7 1 1 9 6 9 

0 / 8 - 1 9 7 0 1 9 6 8 

A . 

FlG. 17. — Evolution saisonnière dans les captures du sex-ratio des céteaux des différentes classes annuelles. 

Entre 1968 et 1972, les navires pratiquant la pêche du céteau et vendant à La Rochelle ont été 
originaires de La Rochelle, de l ' î le d 'Yeu et des Sables-d'Olonne ; quelques petits bateaux de pro
venances diverses (île d 'Oléron, Marennes...) y ont éga lement débarqué leurs prises, mais ne fré
quentent pas régul ièrement le port. D'un tonnage d'environ 40 tjb, tous ces navires, sauf un, sont 
des chalutiers l a té raux , les « pêche-arr ière » étant d'introduction récente parmi les artisans de la 
côte atlantique. Leur puissance varie de 100 à 360 cv ; leur nombre tend à diminuer: de 125 en 
1968, il tombe à 72 en 1972. Cette diminution tient surtout à la désaffect ion des bateaux « é t r anger s » 
à l ' égard du port de La Rochelle : si le nombre des Rochelais est resté à peu près stable (42 en 1968, 
46 en 1972) celui des Sablais est passé de 30 (1968) à 4 (1972) ; quant aux navires de l ' î le d'Yeu, 
24 seulement sur 46 restent en 1972 mais certains se sont reconvertis (filet droit, ligne) et conti
nuent, en fait, de vendre à La Rochelle, 

Si leur nombre diminue, la puissance moyenne des chalutiers artisans tend au contraire à aug
menter : de 162 cv en 1968, elle est passée à 185 en 1972. Selon leur port d'origine l 'évolution est 
différente : à La Rochelle, la puissance des moteurs n'a cessé d'augmenter au cours de la période 
étudiée : éga le à 144 cv en 1968, elle atteint 181 cv en 1972 ; par contre, la jauge moyenne reste à 
peu près constante : cette augmentation de puissance ne correspond pas à un renouvellement de la 
flotte mais à une simple modification des machines. 

3 
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Les chalutiers de l' î le d 'Yeu ont toujours été de puissance (et de tonnage) supér ieurs : dès 
1968 elle est équiva lente à celle qu'auront les Rochelais en 1972 (181 cv) ; la baisse des deux der
nières années est due à la reconversion de certains islais à d'autres métiers . 

Corde de d o s : 18 ,00rr Bourrelet ; 26 ,00 m 

FlG. 18. — Chalut utilisé par les chalutiers artisans à La Rochelle (la dimension des mailles est exprimée en mailles étirées). 

L'évolution des Sablais est identique, mais leur désaffection envers le port charentais a été plus 
précoce : après 1969, année où leur puissance moyenne est élevée (216 cv) , seuls les plus petits 
d'entre eux continuent de vendre à La Rochelle (certains, bien qu ' immatr icu lés aux Sables-d'Olonne 
sont d'ailleurs totalement exploités à La Rochelle). 
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Enfin le reste de la flottille est const i tué de navires de puissance et de tonnage infér ieurs ; ils 
sont, dans leur major i té , originaires de petits ports (Marennes, Royan, île d 'Oléron, etc.) et effec
tuent de courtes marées sur des fonds peu importants, ce qui ne nécessi te pas de gros moyens. 

Selon leur puissance les artisans chalutiers utilisent des chaluts de 18 ou de 25 m de corde de 
dos, la nappe étant le plus souvent en tresse de nylon (fig. 18). Une cha îne gratteuse (« r a d a r » ou 
« r a c a s s e u r » ) disposée entre les guindineaux fait lever les poissons plats devant l'ouverture; son 
poids, fonction de la puissance du navire et de la nature des fonds, est de l'ordre de 2 à 300 kg. 

Les dérogat ions à la rég lementat ion sur les maillages sont obtenues sur simple demande for
mulée auprès des Affaires maritimes du quartier d'immatriculation. A La Rochelle, la proportion 
de bateaux en possédant n'a cessé d'augmenter, passant de 67 % en 1968 à 95 % en 1972, alors 
que le nombre des navires est à peu près stable. A l ' î le d 'Yeu elle est moins importante et, en 
1972, 56 % seulement des navires islais ayant déba rqué du céteau à La Rochelle au moins une fois 
posséda ient une dérogat ion. Signalons enfin que le nombre des Sablais l'ayant obtenue a toujours 
été faible. Alors que la plupart des Rochelais travaillent au sud du 46° N , Islais et Sablais sont plus 
nombreux à fréquenter les fonds de pêche du N - O de l ' î le d 'Yeu : le céteau y étant pratiquement 
inexistant, une dérogat ion ne s'y justifie pas. 

B. Les lieux de pêche. 

1) Principales zones de pêche. 

La major i té des bateaux pratiquant cette pêche travaillent dans une zone comprise entre l ' î le de 
Ré et la latitude d'Arcachon, de 20 à 80 m (subdivisions V I I I b 3 et V I I I b 5 de notre d é c o u p a g e ) . 
Ces fonds sont en effet propices au chalutage : au nord, ce sont des vases sableuses formant les 
vas iè res de la Gironde, tandis qu'au sud ils sont const i tués de sables fins et propres. 

La durée moyenne d'une marée peut être est imée à sept jours, les principales espèces recher
chées étant la sole, le merluchon, la baudroie, le céteau et la seiche. 

Afin de déterminer les différentes zones de pêche et leurs variations sa isonnières , nous avons 
porté, sur des cartes du Golfe, les lieux de pêche des navires possédant une dérogat ion pendant les 
mois de février, mai, août et novembre 1972 ; chaque point y représente une marée (fig. 19). Trois 
pêcheries principales peuvent ainsi être d is t inguées : la plus importante correspond à la petite 
vas ière de la Gironde ; elle s 'étend de 40 à 60 m du S - O de la Coubre au phare de Chassiron 
(pointe nord de l ' î le d 'Olé ron) : c'est le « Suroî t de la Coubre » des professionnels. Une deuxième 
pêcherie ( « o u e s t d ' H o u r t i n » ) est un peu moins f r équentée ; de belles pêches de cé teaux y sont 
pourtant faites sur des fonds de sables fins entre 30 et 50 m, de Lacanau à Hourtin. Enfin la pêcherie 
de l'ouest de l ' î le de Ré ( « o u e s t des B a l e i n e s » ) n'est fréquentée que par un petit nombre de 
patrons : les fonds acc identés y rendent le chalutage plus difficile et nécessi tent une bonne connais
sance des lieux. 

2) Variations saisonnières. 

Les zones de pêche se déplacent en fonction des saisons. E n hiver (fig. 19 A ) la flottille se 
trouve relativement au large et chalute sur des fonds de 60 à 80 m à la recherche des concentra
tions de soles. L'ensemble des navires se répart i t tout le long de la côte et les pêcher ies sont moins 
bien ind iv idua l i sées . A ces profondeurs le céteau devient rare et leurs apports, comme nous le 
verrons, accusent une baisse sensible. 

A u printemps (fig. 19 B ) , l 'act ivité des bateaux se concentre sur la vas ière de la Gironde où 
de bonnes prises de merluchons sont réa l i sées de 40 à 60 m ; G U I L L O U (1973 a) signale un maxi
mum des apports à cette pér iode. 

En août et novembre (fig. 19 C et D) la fréquentat ion des autres pêcher ies est plus régul ière 
et l'ensemble des navires travaillent entre 40 et 60 m. 

Rappelons enfin qu'en été un certain nombre de navires quittent ces parages pour le canal 
Saint-Georges (les Rochelais surtout) ou pour armer au thon (les Islais principalement), tandis 
que quelques bateaux effectuent de temps à autre des marées sur les côtes du Portugal à la recherche 
de la sole. 
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F I G . 19 A et B . — Variations saisonnières des lieux de pêche des artisans chalutiers. 



F I G . 19 C et D . — Variations saisonnières des lieux de pèche des artisans chalutiers. 
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C. Effort de pêche. 

L'act ivi té d'une flottille ainsi que son évolution peuvent être carac tér i sées par son effort de 
pêche. L'unité d'effort étant définie ici comme produit du nombre de jours de pêche par la puissance 
du navire sur 100, nous en avons suivi l 'évolut ion d'une année sur l'autre de 1968 à 1972 , ainsi que 
ses variations mensuelles tout au long de cette pér iode, 

1] Evolution de 1968 à 1972. 

La figure 2 0 représente l'effort de pêche pour l'ensemble de la flottille péchant le céteau, de 
1968 à 1972 . La baisse dé jà amorcée en 1966 pour la totalité de la flotte artisanale débarquant ses 
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Evolution de l'effort de pêche des chalutiers péchant 
le céteau, de 1968 à 1972, à La Rochelle. 

captures à La Rochelle ( G U I L L O U 1 9 7 3 a), s'est poursuivie jusqu'en 1969 et peut être est imée à 8 % 
entre 1968 et 1969 . La tendance s'inverse à partir de cette date et l'augmentation jusqu'en 1971 est 
importante (53 %) . Cette évolution de l'effort n'est pas due à un accroissement du nombre des 

IL S O N O E 

F I G . 21. — Variations mensuelles de l'effort de pêche des chalutiers péchant le céteau, de 1968 à ¡972, à La Rochelle. 

bateaux ni à celle de leur puissance : entre 1970 et 1971 leur nombre est resté à peu près stable, 
tandis que la puissance moyenne des Sablais et des « divers » est devenue plus faible. Elle corres
pond à une fréquentat ion moins assidue des parages de Smalls où les rendements diminuent, et au 
report de l'effort dans le golfe de Gascogne où, au contraire, ils ont tendance à augmenter ( G U I L L O U 
1973 a). 
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Entre 1971 et 1972, l'effort diminue à nouveau (7 % ) et bien que celui de la division V l l g ne 
soit pas encore connu, i l est probablement en augmentation pour cette pér iode. 

L 'étude des variations mensuelles de l'effort pour l'ensemble des secteurs (flg. 21) permet d'ap
porter quelques précis ions supplémenta i res . L'effort de pêche des artisans dans le golfe de Gas
cogne est sujet à des variations sa i sonnières l iées aux dép lacements de la flottille : la chute estivale 
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FlG. 22. — Variations en pourcentage du total de l'effort de pêche dans les 
subdivisions VIII b, et VIII bs. 

de l'effort, en relation avec le départ de certains navires vers d'autres lieux de pêche, est impor
tante ; elle s'amorce dès le mois de mars ; le minimum est atteint en juin-juillet et, en généra l , le 
retour à un niveau normal se fait en septembre-octobre. 

A partir de 1970 de nombreux navires sont restés dans le golfe, ent ra înant une augmentation 
généra le de l'effort et des minimums d'été moins bien marqués . 

2) Evolution par subdivision statistique. 

La major i té des chalutiers qui pèchent le céteau travaille dans les subdivisions V I I I b ? et V I I I b 5 ; 
l'effort exercé y représente chaque année 80 à 90 % du total (fig. 22). Les variations d'une année à 
l'autre de ces pourcentages sont faibles et les fluctuations à l ' intér ieur de chaque secteur inverses : 
elles correspondent à des dép lacements de l'effort de l'un sur l'autre. 

La fréquentat ion des fonds de pêche de l ' î le d 'Yeu (VIIIa 5) est devenue de plus en plus i rré
gul ière (fig. 23) : en 1966 l'effort y représenta i t encore 16 % de l'ensemble, alors qu'en 1972 il est 
à peu près nul ; dans ces zones travaillaient essentiellement les Islais ( G U I L L O U , 1970) qui se sont 
souvent or ientés vers d'autres techniques. 
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V I I I a 6 et V I I I a 7 sont des subdivisions fréquentées par un petit nombre de chalutiers habi tués 
à ces fonds difficiles ; l'effort y est éga lement peu important. 

La subdivision VI I Ib 4 correspond à des fonds, pour la plupart inaccessibles aux artisans, à 
cause de leur profondeur sauf dans sa partie N - E et l'effort de pêche y est faible. 

En VIIIb 3 , jusqu'en juillet 1970 , on ne décè le pas de fluctuations sa i sonnières très nettes, si 
ce n'est de légers minimums en été et en hiver. Ceux-ci , à partir de la fin de 1970 , s'accentuent, 
tandis que l'effort dans son ensemble augmente ; le creux estival correspond aux dépar t s vers la 
division V l l g , la pêche au thon, et même vers le sud (VlIIb 5 ) ; le déplacement hivernal des pêche
ries vers le large se traduit par une diminution de l'effort en VI I Ib 3 et une augmentation en VIIIb 2 . 
Les maximums d'effort se situent donc, en VII Îb 3 , au printemps puis à l'automne. 

F I G . 23. — Variations mensuelles de l'effort de pèche exercé par les chalutiers péchant le céteau, de 1968 à 1972, 
dans les divisions Vili a ef Vili b. 

En VIIIb 5 , un minimum estival est très bien marqué en 1968 , 69 et 7 0 (effort nul cette dernière 
année en juillet), alors que le maximum est en hiver. L'augmentation généra l e de 1970 se retrouve 
ici et le minimum d'été devient moins net ou même se transforme en un maximum secondaire 
correspondant au minimum de VI I Ib 3 : les habitudes des chalutiers semblent avoir évolué. 

D. Les apports. 

Ils sont connus, pour le port de La Rochelle, de janvier 1968 à décembre 1972 et expr imés en 
nombre de caisses de 3 0 kg (31 kg brut, le poids des restes de glace et de l'eau étant est imé à 
1 kg). Toutefois, deux espèces sont commerc ia l i sées à La Rochelle sous le nom de céteau : Dico-
logoglossa cuneata ( M O R E A U ) et, en plus faible proportion, Microchivus variegatus ( D O N O V A N ) . Il 
a donc été nécessa i re d'apporter une correction aux chiffres bruts. 

1) Correction des apports. 

M é t h o d e . 
Quelles que soient les quant i tés respectives, les deux espèces sont toujours tr iées séparément 

à La Rochelle, lors du d é g l a ç a g e de la pêche et chacune porte un nom distinct : l'appellation de 
« céteau » est réservée à Dicologoglossa cuneata ( M O R E A U ) tandis que Microchirus variegatus 
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( D O N O V A N ) est nommé « céteau court », « céteau mâle » , « madeleine » ou, le plus souvent « sole 
perdrix » . Malheureusement les caisses sont regroupées en lots pour la vente et ces lots qui peuvent 
contenir les deux espèces , sont inscrits sous le seul nom de céteau sur les carnets de vente de la 
halle à marée à partir desquels les statistiques d'apports ont été établ ies . 

Sondes en mètres 0 — 20 20 — 40 40 — 60 60 — 80 80 — 100 

Pourcentages de Dicologoglossa 100,0 95,8 88,9 70,8 37,5 

Pourcentages de Microchirus 0,0 4,20 11,1 29,2 62,5 

T A B L . 3. — Pourcentages de Dicologoglossa cuneata et Microchirus variegatus en fonction de la profondeur. 

Notons en outre qu 'à Arcachon le « céteau » est en fait Microchirus et que les apports de Dico
logoglossa sont faibles. Pour notre part, nous avons toujours réservé le nom de céteau à la seule 
espèce Dicologoglossa cuneata ( M O R E A U ) . 

Afin d'estimer les quant i tés respectives des deux espèces et d'apporter une correction aux 
chiffres des quant i tés débarquées fournis par la Chambre de Commerce de La Rochelle, une enquête 
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F I G . 24. — Répartition de Dicologoglossa et Microchirus en fonction 
de la profondeur. 

journa l ière a été effectuée auprès d une partie des artisans inscrits à la vente de début avril 1972 
à fin mars 1973 : pour chacun d'eux, le nombre de caisses des deux espèces a été noté ; 
grâce aux indications de sonde portées sur les fiches de pêche, la proportion de chacune d'elles 
en fonction de la profondeur de chalutage a été établ ie . 

Répar t i t i on b a t h y m é t r i q u e d e s deux e s p è c e s . 

La figure 24 et le tableau 3 indiquent comment se répart issent , à chaque profondeur, Micro
chirus et Dicologoglossa dans le mé lange vendu sous le nom de céteau. Entre 0 et 20 m, la tota
lité des apports est constituée de Dicologoglossa. Entre 20 et 40 m, le pourcentage de Microchirus 
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reste faible (4,2 % ) ; il augmente régul ièrement avec la profondeur : 11 % entre 40 et 60 m, 29 % 
de 60 à 80 m, et devient plus important au -de l à de 80 m (62 %) . 

La répart i t ion ba thymétr ique des deux espèces est donc assez différente : alors que Dicologo
glossa cuneata ( M O R E A U ) est essentiellement côtier, Microchirus variegatus ( D O N O V A N ) est beau
coup plus profond et semble descendre jusque sur le bord du plateau continental sur les fonds 
vaseux. 
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F I G . 25. — Pourcentages de Dicologoglossa et Microchirus dans les apports 
en fonction de la profondeur de la pêche. 

Impor tance de Microchirus dans les appo r t s . 

Afin de connaître l'importance de Microchirus dans les captures, nous avons éga lement tenu 
compte de la répart i t ion des apports du mélange (céteau + sole perdrix) en fonction de la pro
fondeur (fig. 25, tabl. 4) . 

Sondes en mètres 0 — 20 20 — 40 40 — 60 60 — 80 80 — 100 

Pourcentages de Dicologoglossa 0,1 13,7 46,5 18,8 2,5 

Pourcentages de Microchirus 0,0 0,6 5,8 7,8 4,21 

T A B L . 4. — Importance des pêches de Dicologoglossa cuneata et Microchirus variegatus 
en fonction de la profondeur de pêche. 

Les prises provenant de moins de 20 m sont très faibles (0,1 %) ; la major i té des captures est 
effectuée par des bateaux travaillant entre 40 et 60 m (52 % dont moins de 6 % de Microchirus). 
De 60 à 100 m, les quant i t é s de sole perdrix deviennent plus importantes : 12 % contre 21 % de 
Dicologoglossa. A u total, les captures sont const i tuées à 18 % par Microchirus variegatus et à 82 % 



— 43 — 

par Dicologoglossa cuneata qui reste donc l ' espèce dominante. A partir de ces chiffres il a été 
possible d'apporter une correction aux apports bruts. Pour cela, les captures de chaque bateau, de 
1968 à 1972, ont été répar t ies en fonction de la profondeur de chalutage. Chaque mois les quanti-
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Evolution des apports de Dicologoglossa et Micro
chirus de 1968 à 1972, à La Rochelle. 

tés par tranche de profondeur de 20 m ont été ca lcu lées et le Microchirus soustrait ; ce sont donc 
les apports en kilogrammes des deux espèces qui sont connus de janvier 1968 à décembre 1972. 
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F I G . 27. — Evolution mensuelle des apports de Dicologoglossa et Microchirus, de 1968 à 1972, à La Rochelle. 

2) Evolution des apports de céteau à La Rochelle. 

Evo lu t i on de 1968 à 1972. 
La figure 26 représente l 'évolution des apports annuels de Microchirus et Dicologoglossa 

entre 1968 et 1972. Cette dernière espèce représente toujours plus de 8 0 % des captures (1968: 
84 % ; 1969 : 81 % ; 1970 : 85 % ; 1971 et 1972 : 83 %) . 

A u cours de cette pér iode, les quant i tés débarquées ont subi des fluctuations para l l è l e s à celles 
de l'effort (fig. 20). L'augmentation amorcée entre 1968 et 1969 (19 %) s 'accélère entre 1969 et 
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1970 (46 %) mais se ralentit de 1970 à 1971 (12 %) . La chute a été brutale en 1972 et la baisse 
enreg is t rée est de 55 %, les apports redevenant infér ieurs à ceux de 1969. 

L'évolution mensuelle des captures (fig 27) semble davantage liée aux variations sa isonnières 
d'act ivité de la flottille qu 'à celles du rendement de la pêche du céteau. Comme pour l'effort de pêche, 
on retrouve un minimum estival bien marqué qui devient moins net en 1972. U n second minimum, 
moins prononcé, en févr ier -mars , correspond au dép lacement des lieux de pêche vers le large ; c'est 
au cours de cette période que les pourcentages de Miccochirus sont les plus é levés : en moyenne 
26 % des apports sont const i tués de Microchirus chaque année en févr ier-mars , ce qui est supérieur 
de près de 10 % à la moyenne généra l e . Les apports de céteau les plus importants se localisent 
donc en automne, principalement à partir de septembre, ce qui correspond à une reprise de l'effort 
dans le golfe. 

Evo lu t i on par s u b d i v i s i o n s t a t i s t i q u e . 
Chaque année l'ensemble des subdivisions V I I I b 3 et V I I I b 5 fournit plus de 85 c/o des apports 

et ce pourcentage n'a cessé d'augmenter avec le temps (fig. 28) : de 88 % en 1968, il est passé à 
94 % en 1972. 
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F I G . 28. — Variations en pourcentage du total des apports de céteau 
en VIII b, et VIII bs, de 1968 à 1972, à La Rochelle. 

La fréquentat ion des autres secteurs, et plus part icul ièrement V I I I a 5 est devenue de plus en 
plus i r régul ière : 10 % des apports en proviennent en 1968, ce pourcentage devient à peu près 
nul en 1972. 

A elle seule, la subdivision VI I Ib 3 fournit toujours au moins 60 % des prises, tandis que celles 
de V I I I b 5 ne dépassent pas 40 %. 

L'évolut ion des captures dans ces deux secteurs est tout à fait para l l è le à celle de l'effort de 
pêche jusqu'en 1971, la proportion des quant i t é s débarquées provenant de la subdivision V I I I b 3 a 
baissé, celle correspondant à V I I I b 5 s'est accrue mais, à partir de 1972, la situation s'inverse (fig. 28). 
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Dans chacun de ces deux secteurs, les apports sont sujets à des variations sa isonnières : en 
VIIIb 3 , on retrouve les deux minimums observés pour l'effort : l'un hivernal ( f évr i e r -mars ) , l'autre 
estival (juin-juillet) (fig. 29). A partir de septembre 1970, l'augmentation des captures est impor
tante et si le minimum d'été devient moins net, celui d'hiver reste évident ; il lui correspond un 
maximum en VII Ib 2 et un pourcentage plus important de Miccochicus dans les pêches à cette 
époque. 

En V I I I b 5 la situation est assez analogue jusqu'en 1970 ; le minimum estival est très net, puis 
s'estompe à partir de cette date. Par contre, le minimum d'hiver est plus précoce (décembre - j anv ie r ) . 

3) Importance du céteau pour la pêche artisanale rochelaise. 

E n 1972, la baisse des apports de céteau a été importante ; il représente moins de 4 % des 
quant i tés débarquées par les artisans possédant la dérogat ion sur les maillages. Pour l'ensemble de 
la flottille artisanale, quel que soit le métier pra t iqué , ce pourcentage atteint à peine 2 % . M ê m e en 
1971, année où les captures ont été les meilleures, 7 % seulement des prises éta ient const i tuées de 
céteau (4% pour l'ensemble des artisans). 
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F I G . 29. — Evolution mensuelle des apports de céteau en VIII £>3 et VIII bit de 196S à 1972, à La Rochelle. 

Bien qu'i l ne nous appartienne pas de procéder à une étude économique, notons cependant 
que, ma lgré un prix de vente au kg assez élevé (5,90 F en 1972 à La Rochelle, contre 8,74 F au 
merlu et 12,49 F à la sole), la part du céteau dans le produit de la vente est assez peu importante : 
en 1972, il représente 4 % de la vente des artisans ayant une dérogat ion (2,5 % pour l'ensemble de 
la pêche artisanale) ; même en 1971, ce pourcentage n'atteint que 7 % (4,5 % pour l'ensemble des 
artisans). 

4) Estimation de la production annuelle française. 

Il est difficile d'obtenir le chiffre de la production du céteau pour l'ensemble de la côte atlan
tique française . La Marine marchande ne le prend en compte dans ses statistiques que depuis peu, 
et jusqu'alors i l était regroupé dans les « divers plats » . De plus, il y a souvent confusion d'es
pèces . Il nous a cependant été possible d'obtenir les quant i tés débarquées dans quelques cr iées . 
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Aux Sables-d'Olonne, les pêches de céteau sont pesées, et les chiffres d'apports ne concernent 
pratiquement que Dicologoglossa cuneata ( M O R E A U ) qui représente la quas i - tota l i té des captures. 
Depuis 1969, les quant i tés annuellement débarquées sont constantes et voisines de 20 tonnes. 

A La Cotinière (île d 'O l é ron ) , la production est de l'ordre de 250 tonnes par an ; ce chiffre élevé 
est lié à l'utilisation de chaluts à petites mailles (pêche de la crevette) par des bateaux de petite 
taille. 

Enfin les apports d'Arcachon s 'élèvent à environ 60 tonnes, ceux du quartier de Bordeaux à 
25 tonnes, mais les deux espèces sont représentées sans que nous sachions dans quelles proportions. 
Les flottilles d'un certain nombre de petits ports (Royan, Marennes...) débarquent éga lement du 
céteau mais en quant i tés qu'il devient hasardeux de vouloir estimer. 
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F I G . 30. — Rendements en céteau (effort en pointillé) en Vili bz et VU! i>„ de 1968 à 1972, à La Rochelle. 

E n tenant compte des apports rochelais, on peut estimer la production française de céteau 
aux environs de 5 à 600 tonnes par an. A titre de comparaison, la production de merlu pour l'en
semble des ports de la côte atlantique française a été de 17 670 tonnes en 1972. 

E . Etude des captures par unité d'effort. 

L'étude de l'effort de pêche et des apports donne de la pêche du céteau une idée généra le qu'il 
est nécessa i re de compléter par une analyse des prises par unité d'effort, qui permet de suivre l 'évo
lution du stock et son exploitation. E n outre, l ' é tude des fluctuations à court terme des captures par 
unité d'effort peut fournir des renseignements d'ordre biologique et met parfois en évidence des 
périodes et des secteurs de concentration ou de dispersion des populations de poissons. 

1) Evolution de 1968 à 1972. 

La figure 30 représente l 'évolution des rendements de 1968 à 1972 associée à celle de l'effort 
de pêche. Les fluctuations sont para l l è l e s en V l I I b 3 et VII Ib 5 . Jusqu'en 1970, on constate une aug
mentation des rendements (49 % en VIIIb 3 , 123 % en VI I Ib 5 entre 1968 et 1970) associée, comme 
nous l'avons vu, à une progression de l'effort (44 % en VIIIb 3 , 56 % en V I I I b 5 ) . Remarquons éga -
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lement qu ' à partir de cette date les prises par unité d'effort en V I I I b 5 deviennent supér ieures à 
celles de VII Ib 3 . Dès 1970 , alors que l'effort continue d'augmenter, les captures par unité d'effort 
amorcent une chute (29 % en VII Ib 3 , 5 % en VIIIb 5 ) qui se poursuit en 1972 , moment où l'effort 
tend lui aussi à tomber (5 % en VIIIb 3 , 4 2 % en VJ . I J .b5) . Entre 1 9 7 0 et 1972 , la chute des rende
ments a donc été de 6 5 % en VII Ib 3 , de 4 5 % en VII Ib 5 . Il ne faut cependant pas attribuer à ces 
chiffres plus de signification qu'ils n'en ont. Il reste difficile de tirer des conclusions quant à l 'état 
d'exploitation du stock à partir d'observations portant sur une période aussi courte et l'on ne peut 
mettre en évidence une tendance suffisamment nette des prises par unité d'effort et de la prise totale 
en fonction de l'effort de pêche . 

2) Evolution mensuelle des rendements. 

Dans la subdivision V I I I b 3 (fig. 3 1 ) , à l'accroissement de l'effort en fin d 'année (septembre à 
décembre) correspond une augmentation des captures par unité d'effort ; ceci permet de conclure 
à l ' a r r ivée de poissons dans ce secteur : c'est en effet à cette époque que les jeunes céteaux d'un 
an sont recrutés à la pêcher ie . La même situation se retrouve en VIIIb 5 , mais elle est plus tardive, 
(décembre à avril) . Toutefois, en 1972 , la situation est beaucoup moins claire : les dép lacements de 
la flottille ont été nombreux, ent ra înant ainsi des variations de l'effort. E n VIIIb 3 , celui-ci présente 
deux maximums bien marqués , l'un en avril, l'autre en octobre, séparés par trois minimums (février, 
juillet, d é c e m b r e ) , mais les fluctuations des rendements ne sont pas significatives. Dans la subdi
vision VII Ib 5 , la situation est éga lement assez confuse ; de mars à mai, à un minimum de l'effort 
correspond un maximum des rendements. E n été et en automne, les rendements sont plus élevés, 
alors que l'effort est minimal en septembre ; en décembre, à la baisse de l'effort correspond une 
baisse des rendements. 

F. Composition en taille et en âge des captures. 

1) Composition en taille. 

Les histogrammes de fréquence de la taille, pour chacun des deux principaux secteurs de 
pêche ont été établ is chaque mois à partir des mensurations réa l i sées à la criée de La Rochelle.. O n 
peut considérer que ces distributions complexes résultent du mélange d'un certain nombre de com
posantes é lémenta i res gaussiennes qui peuvent être identifiées aux groupes d ' âge pour chaque sexe, 
puisqu 'à un â g e donné la taille moyenne des cé teaux diffère avec le sexe. Le chevauchement de 
toutes ces distributions est si important que leur isolement par la méthode de CASSIE devient pra
tiquement impossible. Il n'est donc pas possible d'en suivre l 'évolution au cours du temps et la 
composition en taille des captures n'a été é tud iée dans chaque secteur que pour l'ensemble de 
l ' année 1972 {fig. 3 2 ) . 

Bien que la taille minimum léga le de capture du céteau soit de 12 cm, une décision interpro
fessionnelle a fixé à 16 cm la taille marchande à La Rochelle. Les individus de longueur inférieure 
sont peu représentés dans les apports (4 % en VI I Ib 3 , 3 % en VIIIb 5 ) et la moitié des prises est 
const i tuée de céteau de 18 à 21 cm (52 % en VI I Ib 3 , 5 0 % en V I I I b 5 ) . 

La composition des apports diffère selon leur origine : dans l'ensemble, les petits individus sont 
moins bien représentés en V I I I b 5 : les céteaux de 18 cm constituent 2 7 % des captures en VIIIb 3 , 
18 % en V I I I b 5 ; inversement, les gros céteaux (plus de 21 cm) sont plus fréquents au sud puis
qu'ils y représentent 3 3 % contre 2 2 % en VII Ib 3 . 

Cette différence dans la répart i t ion des tailles a éga lement été constatée lors de la campagne 
de sélect ivité réa l i sée par « La Pelagia » en septembre 1972 : tandis que dans les chalutages réa
lisés entre 3 5 et 4 0 m au large de Lacanau (environ de 4 5 ° N ) aucun céteau de moins de 15 cm 
n'a été capturé , les traicts réa l i sés à la même profondeur plus au nord ( 4 5 ° 2 5 ' N ) en ont ramené 
de belles quant i tés . 

Alors que l'existence de céteaux de très petite taille ( inférieure à 10 cm) est certaine sur la 
vas ière de la Gironde (le matér ie l uti l isé pour l ' é tude de la croissance des groupes 0 et I en pro
vient), elle l'est beaucoup moins plus au sud : on ne les rencontre pas sur les fonds de pêche des 
artisans (30 à 8 0 m) ; quant aux sables grossiers qui composent le sédiment plus à terre, ils ne 
paraissent pas favorables à l 'é tabl issement de l 'espèce . Ains i que nous l'avons dé jà remarqué , la 
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région sud de l ' î le d 'Oléron jusqu'aux environs de la Gironde est une zone de concentration des 
jeunes qui émigrera ient ensuite vers le sud. 

L'absence des très jeunes individus dans le sud permet éga lement d 'écar ter l 'hypothèse de l'exis
tence de deux populations à taux de croissance différents, d'autant plus que la répart i t ion des tailles 
dans chaque groupe d 'âge , établ ie à partir de cé teaux provenant de l'ensemble de l'aire de distribu
tion n'est pas bimodale mais gaussienne : à un â g e donné, quelle que soit leur origine, les céteaux 
ont tous la même taille moyenne. L'analyse de la composition en âge des captures permet de pousser 
un peu plus loin cette étude. 
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— Composition en taille des apports de céteaux en 1972 
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2) Composition en âge des captures. 

M é t h o d e de c a l c u l . 

Chaque trimestre, des clés t a i l l e -âge donnant les pourcentages des différents groupes d 'âge 
par classe de taille et par sexe ont été établ ies à partir de l ' échant i l lonnage étudié au laboratoire. 
D'autre part, les mensurations effectuées à la criée ont permis de déterminer le nombre d'individus 
débarqués par classe de taille, par sexe (grâce au sex-ratio) et par secteur pour chaque trimestre 
de l ' année 1972. Finalement il a donc été possible de calculer la composition en â g e des captures 
de cé teaux débarquées à La Rochelle en 1972. Afin de suivre l 'évolution des rendements, nous avons 
exprimé ces résu l ta t s en nombre d'individus par unité d'effort dans chacun des deux principaux 
secteurs de pêche, par trimestre et par sexe. 

4 
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Evo lu t i on des r e n d e m e n t s . 

Les seuls chiffres de rendements actuellement connus dans le cadre de la pêche artisanale 
rochelaise sont ceux du merlu ( G U I C H E T , G U É G U E N et G U I L L O U , 1971 ; G U I L L O U , 1973 a). Ceux du 

céteau sont nettement plus faibles: en 1972 , ils atteignent à peine 4 5 individus par unité d'effort, 
tandis -que pour les années 1968 , 69 et 70 , les rendements en merluchons dépassent 100 individus 
par unité d'effort pour certains groupes d ' âge . 

L 'é tude des rendements annuels moyens (fig. 3 3 ) montre que, sauf pour le groupe I, ils sont 
plus é levés en VI I Ib 5 qu'en VI I Ib 3 et que la différence augmente avec l ' â ge : les captures par 
unité d'effort de céteau d'un an en V I I I b 3 sont supér ieures de 3 2 % à celles de V I I I b 5 ; c'est l ' in
verse pour les groupes suivants : 4 2 %, 103 °/o, 1 5 5 % et 181 % de plus pour les groupes II, III, 
I V et V + en VI I Ib 5 . 

Chez les femelles, les meilleurs rendements sont obtenus pour les groupes II et III dans les 
deux secteurs. Chez les mâles , ils sont obtenus pour les même groupes en VI I Ib 3 et pour les groupes 
III et I V en VII Ib 5 . Dans tous les cas, les deux groupes dominants représentent plus de 6 0 % du 
nombre total des individus. 

Les captures par unité d'effort obtenues avec les femelles sont toujours supér ieures à celles 
obtenues avec les mâles , sauf pour les individus de plus de quatre ans ; comme nous l'avons vu 
au cours de l 'é tude du sex-ratio. à partir de cet âge , la proportion de mâles dans les captures dépasse 
nettement 5 0 % . 

Si on considère l 'évolution sa isonnière des rendements, on note que le groupe I appara î t en 
été dans les captures (fin du troisième trimestre) aussi bien chez les mâles que chez les femelles, 
mais ne donne lieu à de bonnes prises qu 'à partir du quatr ième trimestre, surtout chez les femelles 
et notamment aux environs de la Coubre (VIIIb 3) : à cette époque les femelles de un an représentent 
3 7 % des apports dans ce secteur. 

Chez les femelles de plus de deux ans, les rendements les plus forts se rencontrent presque 
toujours au troisième trimestre, ceux du quatr ième étant les plus faibles. L 'écart entre maximum et 
minimum est beaucoup plus marquée en V I I I b 5 qu'en VIIIb 3 , et dans cette dernière subdivision l'abon
dance du groupe II dès qu'il est pleinement recruté (fin du premier trimestre) et celle du groupe III 
sont pratiquement constantes à longueur d 'année . 

Notons enfin que les meilleures captures se font au quatr ième trimestre en VIIIb 3 , au troisième 
et au quatr ième en V I I I b 5 4 3 % et 6 2 % des individus y sont respectivement capturés au cours de 
ces pér iodes . 

V I . - Estimation du coefficient de mortalité totale. 

A. Méthode de calcul. 

L'estimation de la mortal i té est l'une des parties essentielles de toute étude de dynamique de 
population. Elle permet de suivre la diminution dans le temps du nombre des individus sous l'effet 
des morta l i tés naturelles et par pêche. 

Plusieurs méthodes de calcul ont été décr i tes et B E V E R T O N et H O L T (1956 ) en donnent un 

résumé ; plus récemment S S E N T O N G O et L A R K I N ( 1 9 7 3 ) ont établi quelques équat ions simples per
mettant le calcul du coefficient de mortal i té totale à partir de l ' âge moyen (ou de la taille moyenne) 
et de l ' âge (ou de la taille) à la première capture. 

La connaissance de la seule composition en â g e des captures permet de déterminer le coeffi
cient de mortal i té totale, mais il est beaucoup plus difficile de séparer les morta l i tés par pêche et 
naturelle. 

G U L I . A N D (1969 ) donne une méthode d'approche et de calcul du coefficient ins tantané de mor
talité totale et c'est celle qui a été uti l isée ici. 

B. Résultats. 

Une estimation satisfaisante de Z est assez difficile à obtenir : les groupes I et II au moins ne 
semblent pas totalement recrutés à la pêcherie et les courbes de prise ne sont pas l inéa i res (fig. 3 4 A ) . 
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Il n'est donc possible de calculer des coefficients ins tantanés de mortal i té qu 'à partir des indices 
d'abondance des classes III à V . Les coefficients de mortal i té obtenus pour l'ensemble des secteurs 
sont les suivants. 

mâles : Z 3 — 4 = 0,30 et Z 4 — s = 1,46 
femelles: Z 3 — 4 = 0,64 et Z 4 — 5 = 1,74 

La méthode de JACKSOIN (1939) permet éga lement d'obtenir une estimation pondérée de Z , en sup
posant que le recrutement est constant : 

-z = N 2 4- N 3 + . . . . 4- N r 

^ N , + N 2 + . . . . 4- N t _ ! 
où N , , N 2 , . . . N t sont les indices d'abondance aux â g e s 1,2, . . . t. 

Elle donne comme résul ta ts : 
mâles : Z 3 — 5 - 0,74 
femelles : Z 3 — 5 — 0,96 

Nous avons uti l isé, dans nos calculs, des abondances moyennes ca lcu lées sur un an ; il est éga l e 
ment possible de travailler sur des moyennes portant sur le seul quatr ième trimestre ; à cette époque 
un plus grand nombre de classes d ' âge étant ent ièrement recrutées , on peut espérer obtenir une 
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F I G . 34. — Courbes de prises pour les céteaux mâles et femelles. 

meilleure estimation de Z. Pour les femelles, l'ajustement sur une droite est meilleur, mais pour les 
mâles , les courbes s'en éloignent encore beaucoup (fig. 34 B ) . Les résu l ta ts sont les suivants : 

mâles : Z 3 — A = 0,46, Z 4 — 5 = 1,53, Z 3 — 5 = 0,83 
femelles: Z 3 — 4 = 1,25, Z 4 — 5 1,47, Z 3 5 1,35 

Il semble donc que, pour la plupart, les classes d ' âge pour lesquelles l 'é tude a été réal isée , ne 
sont pas totalement recrutées et le coefficient ins tantané de mortal i té est alors sous-est imé ; les valeurs 
les plus é levées de Z sont donc les plus vraisemblables. 
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V I I . - Sélectivité des chaluts dans la pêche du céteau. 

Comme le montre l 'é tude des coefficients de morta l i té , les poissons d ' âge s et de tailles différents 
ne subissent pas tous la même mortal i té par pêche ; il peut en effet exister des variations dans le 
comportement des invidus selon leur â g e ou leur sexe, et les plus petits s 'échappent à travers les 
mailles du filet. O n admet en généra l , pour un chalut, que la sélection se fait seulement par la fuite 
des poissons à travers les mailles ; pour la déterminer , il est nécessa i re de pouvoir estimer, pour cha
que classe de taille, la proportion des poissons qui s 'échappent de cette manière . C'est pourquoi « La 
Pelagia » a procédé à des essais de chalutage du 3 au 5 septembre 1972, dans des zones fréquentées 
par les artisans chalutiers. 

A. Généralités. 

Différentes méthodes peuvent être ut i l isées pour déterminer la proportion des individus qui 
s 'échappent d'un chalut ; c'est celle de la double poche qui a été uti l isée ici. El le consiste à recou
vrir la poche à tester par une enveloppe de petit maillage retenant les individus qui s 'échappent 
et d'en établ ir les proportions pour chaque longueur. C'est une méthode simple, facile à mettre en 
œuvre et ne nécess i tant pas un grand nombre de traicts ; elle présente néanmoins des inconvénients 
( A N O N Y M E , 1964) : la double poche peut, en partie tout au moins, rendre plus difficile le passage 
des poissons à travers la poche, tandis que certains peuvent y revenir depuis l'enveloppe ; d'autre 
part, l ' échappement est perturbé par la modification du fiux d'eau et la présence de poissons dans 
la double poche. Il est possible d 'éva luer les différences dans le pouvoir de pêche d'un chalut muni 
d'une double poche en réa l i sant des traicts avec la poche seule. Ceci permet éga lement d'exploiter 
les résu l ta ts selon une autre méthode, celles des traicts a l te rnés : des chalutages avec « grand mail
lage » (poche seule) et « p e t i t m a i l l a g e » (poche + double poche) sont réa l i sés et l'on peut compa
rer les distributions de fréquences de tailles des captures ainsi obtenues. 

B. Conditions expérimentales. 

Rappelons que ces expér iences ont été conduites du 3 au 5 septembre 1972 par « La Pelagia », 
navire de l ' I . S . T . P . M . jaugeant 242,19 tjb pour une puissance de 800 cv. C'est un chalut de fond 
type 29/40 qui a été util isé, modifié pour la circonstance afin que la poche réponde aux ca rac té 
ristiques de celle uti l isée par les artisans chalutiers (fig. 35) ; cette modification a été étudiée par 
P O R T I E R du laboratoire I . S . T . P . M . de Boulogne-sur-Mer. 

Le cul du chalut, en tresse de nylon (600 m/kg) lacée simple (maille de 40 mm) était enveloppé 
par une double poche (maille de 22 mm en tresse de nylon 2220 m/kg) transfilée sur l'amorce avec 
un recouvrement de 50 mailles. Une ligne de flotteurs sphér iques fixée sur la double poche a per
mis d'obtenir un espace suffisant entre celle-ci et la poche. Comme dans la pêche professionnelle 
une cha îne gratteuse fixée entre les guindineaux avait pour but de faire lever les poissons plats. 

Treize traicts ont été réa l i sés avec ce matér ie l , mais les premiers, effectués entre Hourtin et 
Lacanau (45°10' N à 44°55 ' N ) sur des fonds de 27 à 42 m se sont révélés décevants : si, pour un 
temps de pêche de deux heures, les prises de cé teaux ont été convenables, la grosse taille des indi
vidus les situait au-dessus de l'intervalle de sélection et rares étaient ceux qui passaient au travers 
de la poche. Aussi , seuls les six derniers traicts, réa l i sés plus au nord (S-O des bouées de la 
Gironde, de 4 5 ° 1 5 ' N à 4 5 ° 2 5 ' N ) ont été e x p l o i t é s ; tous correspondent à des chalutages de deux 
heures effectués sur des fonds de 37 à 42 m, dont deux sans double poche. 

Aprè s chaque opérat ion de pêche, 50 mailles de la poche (deux rangées prises au hasard, de 
25 mailles chacune) ont été mesurées à la jauge C I E M et dans l'analyse des résu l ta ts c'est la 
moyenne des mensurations correspondant aux traicts étudiés qui a été retenue. 

Enfin, après chaque traict, la totalité de la pêche de céteau de la poche et de la double poche 
a été mesurée au demi-cent imètre inférieur. 

C. Analyse des résultats. 

Les résu l ta ts de ces six pêches ont paru suffisamment homogènes pour être regroupés sans tests 
préa lab les . Les pourcentages de retenue ont été ca lcu lés pour chaque longueur puis adoucis par la 
méthode des moyennes mobiles par trois. 
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Corde de dos Bourrelet iO m 

2 9 m acier o 16 garni caoutchouc 

acier <i 126 fourré sisal F i l iè re Î 2 m nylon i )2 

Ralingue nylon t> U 

D O U B L E P O C H E 

FlG. 35. — Chalut utilisé pour les expériences de sélectivité. 
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1) Méthode de la double poche. 

Pour l'ensemble des quatre traicts effectués avec double poche, les pourcentages de retenue ont 
été ca lcu lés , adoucis puis portés en fonction de la longueur sur papier gausso-ar i thmét ique (fig. 36). 

F I G . 36. — Méthode de la double poche. 

Les courbes obtenues sont des droites : entre 13 et 17 cm l'ajustement est bon et l 'ordonnée du point 
d'abscisse 50 % donne le L» Les résu l ta ts obtenus sont les suivants : 

maillage moyen : 37,3 

on peut donc calculer L s 

L50 
facteur de sélection : 
écart de sélection 25-75 : 

pour un maillage de 40 mm : L 5 0 

mm 
14,5 cm 
3,9 
1,8 cm 

= 15,6 cm. 

2) Méthode des traicts alternés. 

Les captures des deux traicts sans double poche (grand maillage) ont été comparées à celles 
de l'ensemble poche 4- double poche des quatre traicts précédents (petit maillage), ap rè s pondé
ration des fréquences par le rapport des temps de pêche. Les rapports des captures (grand maillage 
sur petit maillage) ont alors été portés en fonction des longueurs (fig. 37). Les résu l ta t s sont les 
suivants : 

maillage moyen : 37,3 mm 
Lso : 14,7 cm 
facteur de sélection : 3,9 
écart de sélection 25-75: 1,3 cm 

soit, pour un maillage de 40 mm : L 5 0 = 15,6 cm. 
Il faut noter que le rapport des captures dépas se 1,0 pour les céteaux de plus de 18 cm, ce qui 

indique que la double poche diminue le pouvoir de pêche du chalut. L'analyse du rapport : capture 
de la double poche sur capture de la poche non couverte en fonction de la longueur (fig. 39) montre 
que cette diminution n'est pas limitée aux grandes tailles mais se fait sentir à l ' intér ieur de la zone 
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de sélection ; en revanche la valeur élevée de ce rapport pour les individus de taille infér ieure à 
15 cm suggè re un certain effet de masquage provoqué par la double poche. Nous avons tenté de 

12 1 3 H 1 5 1 6 1 7 1 ï 19 2 0 2 1 2 2 

L o n g u e u r s e n c r r 

R a p p o r t d e s 

c a p t u r e s 

12 1 3 U 1 5 1 6 1 7 1 4 1 9 2 0 2 1 2 2 

L o n g u e u r s e n c m 

F I G . 37 et 38. — Méthodes des traicts alternés ; en haut : avant correction, 
en bas : après correction. 

corriger la différence des pouvoirs de capture en utilisant la méthode de B E V E R T O N et H O L T ( 1957 ) : 
la droite de régress ion construite pour les points s i tués en dessus de l'intervalle de sélection (de 
15 ,75 à 19 , 75 inclus, les points s i tués au -de l à paraissant aberrants, probablement à cause du trop 
petit nombre, d'individus par classe de taille) est ext rapolée pour la zone de sélection. Les rapports 
des fréquences corr igées sont obtenus en divisant les rapports bruts par l'abscisse de la droite de 
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régress ion à la longueur correspondante. L 'équat ion de cette droite est la suivante : y — 0,10 x — 0,76 
(coefficient de corrélat ion r = 0,68, significatif au seuil de 0,95). 

Pc 

Pnc 

2,0 -

1,0 -

0,0 1 1 1 1 1 1 , 1 1 1 1 1 1 
H 12 13 14 15 15 1 7 18 1 9 2 0 21 2 2 

Longueurs en cm 

F I G . 39. — Variation du rapport capture de la double poche sur capture de la poche 
non couverte en fonction de la longueur. 

Ainsi corr igée , la courbe de sélection est représentée par la figure 38 ; les résu l ta ts sont les sui
vants : 

maillage moyen : 37,3 mm 
L M : 14,4 cm 
facteur de sélection : 3,9 
écart de sélection 25-75: 1,05 cm 

soit, pour un maillage de 40 mm, Lso — 15,6 cm. 

Les deux méthodes fournissent donc des estimations très voisines, et l'on peut admettre la valeur 
de 3,9 pour le facteur de sélection ; le L 5 0 correspondant à un maillage de 40 mm est de 15,6 cm. 

D'autre part : 
N , R, R, 

N k R k R, 
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W, / Ni \ E / N, , 

La variation en poids à long terme sera donc : 
W 2 — W, 

100 
W, 

Résultats. 

Nous avons env i sagé quelles seraient les variations des apports de céteau si le maillage des 
chalutiers artisans était porté de 40 mm à 50 mm. 

La courbe de sélection des chaluts pour une taille de maille de 40 mm a été établ ie lors des 
expér iences de sélect ivité . Afin d'obtenir celle d'un maillage de 50 mm, nous avons reca lcu lé le L50 
lui correspondant g râce à la relation L 5 0 = b.m avec m = 50 mm et b, facteur de sélection (3,9) 
puis tracé sur papier gausso-a r i thmét ique une droite passant par le point L w = 19,5 cm et de même 
pente que la précédente . Les pourcentages cumulés de retenue sont ainsi déterminés pour chaque 
classe de taille. 

Lors de l 'é tabl issement de la composition en â g e des captures, nous avons été amenés à calculer 
le nombre d'individus par classe de taille pour les subdivisions V I I I b 3 et VI I Ib 5 . La relation taille-
poids a permis de recalculer le poids de l'ensemble de ces individus, puis le poids des cé teaux capturés 
par un maillage de 50 mm selon la méthode exposée . Ces calculs montrent que la perte immédiate 
en poids serait d'environ 30 % . 

L'estimation de l'effet à long terme d'un changement de maillage est beaucoup plus difficile à pré
ciser : il nécessite la connaissance du taux d'exploitation E, rapport de la mortal i té par pêche à la 
mortal i té totale (Z = F 4- M ) . Il n'est pas possible d'obtenir une valeur du coefficient de mortal i té 
par pêche avec nos données . Cependant il existe en généra l un rapport entre le coefficient ins tantané 
de mortal i té naturelle M et K , constante de croissance ; ce rapport varie d'un groupe de poissons à 
un autre, et M se situe entre K et 2K pour les Clupéoides , entre 2K et 3K pour les Gadiformes 
( G U L L A N D , 1969). 

Afin d'obtenir une estimation de la morta l i té naturelle, nous avons tenté de définir ce rapport pour 
les So lé idés à partir des valeurs de K et de M fournies pour la sole en Mer du N o r d . H O L D E N (1972), 
utilisant les données de divers auteurs, éva lue K à 0,35 pour les mâles , 0,27 pour les femelles ; il 
estime le coefficient de mortal i té naturelle compris entre 0,10 et 0,15. Dans les calculs d'effets de 
changement de maillage sur les stocks de sole, le groupe de travail sur les poissons plats de la Mer 
du Nord utilise la valeur M = 0,15 ( A N O N Y M E , 1973 a 1973 b, D E C L E R C K , 1973), ce qui situe donc 
M entre K et K/4 pour les So lé idés . 

La constante de croissance est de 0,203 pour les céteaux mâles , 0,275 pour les femelles ; on peut 
donc estimer que le coefficient ins tantané de morta l i té naturelle du céteau est compris entre 0,06 et 
0,25. D'autre part, nous avons vu que la meilleure estimation du coefficient de mortal i té totale Z était 
de 1,53 pour les mâles , 1,47 pour les femelles ; nous retiendrons 1,50 comme valeur de F + M ; F 
sera donc compris entre 1,44 et 1,25, et le taux d'exploitation E : 

F 

F 4 - M 

L'application des formules établ ies ci-dessus permet donc de dire qu 'à long terme, une augmen
tation de la taille des mailles de 40 à 50 mm se traduirait par une augmentation de 5 à 14 % des 
apports selon la valeur du taux d'exploitation. 

Ces résu l ta ts ont été obtenus de manière très empirique, et en particulier les estimations de M et 
de F demanderaient à être vérifiées avec des données plus abondantes. Ils indiquent seulement dans 
quel sens la légis lat ion devrait agir, et donnent une estimation de l'effet à en attendre. 

Conclusion. 

A u terme de cette étude, il nous para î t nécessa i re de faire le point des connaissances que nous 
avons acquises et de replacer le problème de la pêche du céteau dans un contexte plus généra l , celui 
de l'exploitation des ressources démersa les du golfe de Gascogne. 
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Le matériel et les méthodes uti l isés nous ont permis d'obtenir quelques données sur la biologie de 
cette espèce. Elles sont très incomplètes malheureusement. C'est ainsi que nous n'avons qu'entrevu la 
possibil ité de migrations qui expliqueraient les différences constatées d'un secteur à l'autre dans la dis
tribution des tailles. Il ne nous a pas davantage été possible de déterminer l'aire de ponte du céteau. 
Tout au plus peut-on soupçonner l'existence de nurseries à proximité de la côte sud-ouest de l'île 
d 'Oléron et dans le secteur de la Coubre. Ces questions méri tera ient une étude approfondie et néces
siteraient l'utilisation régul ière d'un navire de recherche. 

En revanche la déterminat ion de l ' âge n'a pas présenté de difficulté part icul ière et l 'étude de la 
croissance a pu être menée à bien. Celle-ci est tout d'abord rapide chez cette petite espèce, puisque, 
au cours de sa première année , l'accroissement en longueur est de l'ordre de 10 cm, alors qu'il faudra 
ensuite attendre 5 ans pour obtenir la même augmentation. La durée de la vie est courte : les individus 
les plus â g é s trouvés dans nos échant i l lons avaient 8 ans, alors que certaines soles atteignent 20 ans. 

L ' âge de la matur i té sexuelle et la période de reproduction ont éga lement été déterminés . C'est à 
2 ans que les femelles pondent pour la première fois : aspect macroscopique des ovaires et évolution 
des rapports gonado-somatiques donnent sur ce point des résu l ta ts tout à fait concordants. Les mâles , 
au même âge , sont éga lement en état de se reproduire mais il n'est pas exclu que certains d'entre eux 
au moins acquièrent leur matur i té un an auparavant. La période de ponte s'étend, pour l'essentiel, de 
la fin du mois de juin à celle de septembre. Son carac tè re estival rapproche, sur le plan faunistique, le 
céteau de Pegusa lascacis (Risso) et le sépare des autres Solé idés de notre région qui présentent des 
affinités nettement plus boréa les . 

C'est surtout sur l ' é tude de la pêche et du stock exploité qu'a porté l'essentiel de notre effort. 
Nous avons vu que les captures de céteau éta ient le fait des chalutiers artisans travaillant dans la 
région qui s 'étend entre les para l l è l es de l ' î le de Ré et du cap Ferret depuis les fonds d'une vingtaine 
de mètres jusqu ' à ceux de 80 m. 

A u cours de la pér iode de cinq années que nous avons suivies, l'effectif de cette flottille a diminué 
de 43 % mais l'augmentation de la puissance moyenne des navires et la multiplication des dérogat ions 
ont entra îné une augmentation cons idérable de l'effort de pêche : 96 % entre 1968 et 1971 ; en 1972, 
ma lgré une régress ion de 7,5 %, l'effort est encore resté à un niveau très élevé. 

La production a suivi les fluctuations de l'effort : mult ipl iée par un facteur de 2,6 entre 1968 et 
1971, elle a diminué de 55 % en 1972. Il serait prématuré de tirer une conclusion de cette chute 
plus forte que celle de l'effort. E n revanche, on est frappé par la faible proportion du céteau dans 
les apports (7% en 1971, moins de 4 % les autres années ) alors que la rég lementat ion exige un 
pourcentage au moins éga l à 25 % . Si l'on note, en outre, que deux espèces protégées , le merlu et 
la sole, représentent ensemble plus du tiers des captures, on ne peut qu 'être inquiet des répercuss ions 
que cette pêche peut entra îner sur les stocks de ces deux espèces . 

Les expér iences de sélectivité que nous avons faites conduisent à un facteur de sélection de 3,9 
et montrent que la taille léga le du céteau ne correspond pas au maillage rég lementa i re pour sa pêche. 
Il serait souhaitable de la fixer à 16 cm, léga l i sant ainsi des décis ions interprofessionnelles dé jà prises 
dans certains ports. 

L'estimation des effets d'un changement de maillage éventuel constitue l'aboutissement logique de 
notre travail. La perte immédiate qu 'entra înera i t une augmentation à 50 mm du maillage des poches 
atteint 30 % . Elle est cons idérable . Toutefois, à La Rochelle, compte tenu de la faible proportion 
représentée par le céteau dans les captures, elle serait vraisemblablement supportable. Il faudrait mieux 
connaître la pêche dans les autres ports pour généra l i se r cette conclusion. M a l g r é son imprécision, 
nous en sommes conscient, l'estimation des effets à long terme, montre que l'augmentation du maillage 
serait bénéfique pour la pêche du céteau. El le serait donc a fortiori profitable aux autres stocks de 
poissons et notamment à celui du merlu. 

Pour conclure, nous formulerons le vceu que ces résu l ta ts fournissent mat ière à réflexion aux 
professionnels et contribuent à les persuader de l ' intérêt , en mat ière de pêche, d'une politique des 
maillages. Nous espérons éga lement qu'ils constitueront des éléments utiles à l'Administration de 
tutelle des Pêches maritimes dans sa tâche de rég lementat ion . 
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